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PREFECTURE

CABINET

Service interministériel de défense et de protection civile

Arrêté n°   02/2016/0040 en date du   30 décembre 2016   relatif au certificat de qualification C4-F4-T2 de niveau 1
délivré à M. Adrien HERBIN 

A R R E T E 
Certificat de qualification C4-F4-T2

N° 02/2016/0040

LE PREFET DE L’AISNE
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

A R R E T E

Article 1 : Le certificat de qualification C4-F4-T2, niveau 1, prévu à l’article 6 du décret n° 2010-580 du    31 
mai 2010, est délivré à :

Nom : HERBIN 
Prénom : Adrien
Date et lieu de naissance : 25 août 1995 à Saint-Quentin (02)
Adresse : 16 rue de Lannoy 02110 BRANCOURT-LE-GRAND

Article 2 : Le présent certificat de qualification C4-F4-T2, niveau 1, est valable cinq ans à compter de la date de 
l’arrêté. 

Article 3 : Le Sous-Préfet, directeur de cabinet est chargé de l’exécution du présent arrêté, dont une copie sera 
adressée au pétitionnaire. Un exemplaire sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Laon, le 30 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation, le chef du service interministériel de défense et de protection civile
Signé :Valérie GARBERI

DIRECTION DES LIBERTÉS PUBLIQUES

Bureau de la circulation

Arrêté n° 2016-1141 en date du 28 décembre 2016 portant agrément d’exploiter l’établissement d’enseignement,
à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «AUTO ECOLE

LAMORY     », 18 rue Lalouette à MARLE.
 
Article 1er  – Madame Claire LAMORY est autorisé à exploiter, sous le n° E 16 002 0012 0 un établissement
d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé  
 «AUTO ECOLE LAMORY », 18 rue Lalouette à MARLE.
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Article 2  – Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. 
Sur demande de l’exploitant, présentée deux mois avant la date d’expiration de la validité de son agrément,
celui-ci sera renouvelé si les conditions requises sont remplies.
 
Article 3 – L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations
aux catégories de permis suivantes :
                                                                        B / B1

Article 4 – Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son
titulaire, sous réserve de l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.
 
Article  5  –  En cas  de changement  d’adresse  ou de reprise  du  local  par  un  autre  exploitant,  une nouvelle
demande d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.
 
Article 6 – Pour toute transformation du local d’activité,  tout abandon ou toute extension d’une formation,
l’exploitant est tenu d’adresser une demande de modification du présent arrêté.
 
 Article 7 – Le nombre de personnes susceptibles d’être admises simultanément dans l’établissement, y compris
l’enseignant, est fixé à 19 personnes.
 
Article 8 – I - En cas de fermeture temporaire ou de cessation d’activité, l’exploitant est tenu d’en informer le
préfet sans délai.
              II  -L’exploitant  informe également  la clientèle par voie d’affichage et dans le cas d’une cessation
d’activité, restitue aux élèves les dossiers réf 02 et les livrets d’apprentissage.
  
Article 9 – L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12
à 14 de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.
 
Article 10 – Le présent agrément et toute décision affectant sa validité seront inscrits dans le registre national de
l'enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l'arrêté du 8 janvier 2001
précité.
 
Conformément à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, toute
personne  peut  obtenir  communication  et,  le  cas  échéant,  rectification  ou  suppression  des  informations  la
concernant, en s'adressant au bureau de la circulation de la préfecture de l'Aisne. 
 
Article 11 – Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter
de sa notification devant le tribunal administratif d’AMIENS, 14 rue Lemerchier, 80011 AMIENS CEDEX 1.
 
Article 12 – Le secrétaire général de la préfecture est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera inséré au
recueil des actes administratifs. Une copie sera transmise à l’exploitant et à la déléguée départementale à la
sécurité routière.
 

Fait à LAON, le  28 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
La Directrice des libertés publiques,

Signé : Brigitte COLLIN 
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DIRECTION DES RELATIONS AVEC LES COLLECTIVITES
TERRITORIALES ET DES AFFAIRES JURIDIQUES

Bureau de la légalité et de l'intercommunalité

Arrêté n° 2016-1100 en date du   20 décembre 2016   mettant fin à l’exercice des compétences
du syndicat des écoles du Moulin

LE PREFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article  L.5211-26 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER, préfet
de l'Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 24 août 1992, portant création du syndicat des écoles du Moulin ;

VU le schéma départemental de coopération intercommunale arrêté le 30 mars 2016 ;

VU la  notification du projet  de dissolution du syndicat  adressée le 2 mai  2016 pour avis,  au président  du
syndicat des écoles du Moulin et pour accord, aux maires des communes concernées ;

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Mesbrecourt-Richecourt  et  Remies  se
prononçant favorablement sur cette dissolution ; 

CONSIDÉRANT que le conseil municipal de la commune d’Assis-sur-Serre n’a pas délibéré dans le délai légal
de  soixante-quinze  jours  à  compter  de  la  notification  susvisée  et  qu’en  conséquence,  son  avis  est  réputé
favorable ;

Sur proposition de Madame le secrétaire général de la préfecture

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er : Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat des écoles du Moulin à compter du 31
décembre 2016.

ARTICLE 2   : Le syndicat des écoles du Moulin conserve sa personnalité morale pour les seuls besoins de sa
dissolution. Le président du syndicat rend compte au préfet, tous les trois mois, de l’état d’avancement des
opérations de liquidation.

ARTICLE 3   : L’organe délibérant du syndicat a jusqu’au 30 juin 2017 pour adopter le compte administratif
2016 et fixer la répartition de l’actif et du passif entre les collectivités membres. À défaut, le préfet nommera un
liquidateur chargé, sous réserve des droits des tiers, d’apurer les dettes et les créances et de céder les actifs. Dès
sa nomination, le liquidateur aura la qualité d’ordonnateur accrédité auprès du comptable du syndicat en lieu et
place du président. Après l’arrêt des comptes, le liquidateur déterminera la répartition de l’actif et du passif dans
le respect des dispositions du code général des collectivités territoriales.
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ARTICLE 4   : La dissolution du syndicat des écoles du Moulin sera prononcée par arrêté préfectoral constatant
la répartition de l’actif et du passif figurant au dernier compte administratif du syndicat.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans
un délai de deux mois à partir de sa publication.

ARTICLE 6 :  Le secrétaire général  de  la préfecture,  le  directeur départemental  des finances  publiques,  le
président du syndicat des écoles du Moulin et les maires des communes concernées sont chargés , chacun en ce
qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à LAON, le 20 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n° 2016-1101 en date du   20 décembre 2016   mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat
intercommunal du secteur scolaire de Vailly-sur-Aisne

LE PREFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article  L.5211-26 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER, préfet
de l'Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 avril 1969 modifié, portant création du syndicat intercommunal du secteur scolaire
de Vailly-sur-Aisne ;

VU le schéma départemental de coopération intercommunale arrêté le 30 mars 2016 ;

VU la  notification du projet  de dissolution du syndicat  adressée le 2 mai  2016 pour avis,  au président  du
syndicat  intercommunal  du secteur  scolaire  de Vailly-sur-Aisne  et  pour  accord,  aux maires  des  communes
concernées ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Bourg-et-Comin, Braye-en-Laonnois, Celles-
sur-Aisne, Condé-sur-Aisne, Ostel et Soupir se prononçant favorablement sur cette dissolution ;

CONSIDÉRANT  que  les  conseils  municipaux  des  communes  d’Aizy-Jouy,  Chavonne,  Cys-la-Commune,
Moulins, Moussy-Verneuil, Nanteuil-la-Fosse, Pont-Arcy, Presles-et-Boves, Saint-Mard, Sancy-les-Cheminots,
Vailly-sur-Aisne et Vendresse-Beaulne n’ont pas délibéré dans le délai légal de soixante-quinze jours à compter
de la notification susvisée et qu’en conséquence leur avis est réputé favorable ;

Sur  proposition  de  Madame  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  de  Monsieur  le  Sous-Préfet  de
l’arrondissement de Soissons

A R R Ê T E
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ARTICLE 1  er :  Il est mis fin à l’exercice des compétences du syndicat intercommunal  du secteur scolaire de
Vailly-sur-Aisne.

ARTICLE 2   : Le syndicat  intercommunal  du secteur scolaire  de Vailly-sur-Aisne  conserve sa  personnalité
morale pour les seuls besoins de sa dissolution. Le président du syndicat rend compte au préfet, tous les trois
mois, de l’état d’avancement des opérations de liquidation.

ARTICLE 3   : L’organe délibérant du syndicat a jusqu’au 30 juin 2017 pour adopter le compte administratif
2016 et fixer la répartition de l’actif et du passif entre les collectivités membres. À défaut, le préfet nommera un
liquidateur chargé, sous réserve des droits des tiers, d’apurer les dettes et les créances et de céder les actifs. Dès
sa nomination, le liquidateur aura la qualité d’ordonnateur accrédité auprès du comptable du syndicat en lieu et
place du président. Après l’arrêt des comptes, le liquidateur déterminera la répartition de l’actif et du passif dans
le respect des dispositions du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4   : La dissolution du syndicat intercommunal du secteur scolaire de Vailly-sur-Aisne sera prononcée
par arrêté préfectoral constatant la répartition de l’actif et du passif figurant au dernier compte administratif du
syndicat.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans
un délai de deux mois à partir de sa publication.

ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Soissons, le directeur
départemental des finances publiques, le président du syndicat intercommunal du secteur scolaire de Vailly-sur-
aisne et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à LAON, le 20 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n° 2016-1102 en date du   20 décembre 2016   mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat des
écoles regroupées du cycle élémentaire de Neuilly-Saint-Front

LE PREFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L.5211-26 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER, préfet
de l'Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 20 juin 1974 modifié, portant création du  syndicat des écoles regroupées du cycle
élémentaire de Neuilly-Saint-Front ;

VU le schéma départemental de coopération intercommunale arrêté le 30 mars 2016 ;
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VU la  notification du projet  de dissolution du syndicat  adressée le 2 mai  2016 pour avis,  au président  du
syndicat des écoles  regroupées du cycle élémentaire de Neuilly-Saint-Front, et pour accord, aux maires des
communes concernées ;

VU  les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  d’Ancienville,  Bonnesvalyn,  Grisolles,
Hautevesnes et Vichel-Nanteuil se prononçant favorablement sur cette dissolution ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Bussiares, Courchamps, Licy-Clignon, Priez,
Saint-Gengoulph et Sommelans se prononçant défavorablement sur cette dissolution ;

CONSIDÉRANT que les conseils municipaux des communes de Chouy, Latilly, Macogny, Marizy-Saint-Mard,
Monthiers, Neuilly-Saint-Front, Noroy-sur-Ourcq et Torcy-en-Valois n’ont pas délibéré dans le délai légal de
soixante-quinze jours à compter de la notification susvisée et qu’en conséquence, son avis est réputé favorable ;

Sur proposition de Madame le secrétaire général de la préfecture

A R R Ê T E

ARTICLE  1  er :  Il  est  mis  fin  à  l’exercice  des  compétences  du  syndicat  des  écoles  regroupées  du  cycle
élémentaire de Neuilly-Saint-Front à compter du 31 décembre 2016.

ARTICLE 2   : Le syndicat  des écoles  regroupées du cycle  élémentaire de Neuilly-Saint-Front   conserve sa
personnalité morale pour les seuls besoins de sa dissolution. Le président du syndicat rend compte au préfet,
tous les trois mois, de l’état d’avancement des opérations de liquidation.

ARTICLE 3   : L’organe délibérant du syndicat a jusqu’au 30 juin 2017 pour adopter le compte administratif
2016 et fixer la répartition de l’actif et du passif entre les collectivités membres. À défaut, le préfet nommera un
liquidateur chargé, sous réserve des droits des tiers, d’apurer les dettes et les créances et de céder les actifs. Dès
sa nomination, le liquidateur aura la qualité d’ordonnateur accrédité auprès du comptable du syndicat en lieu et
place du président. Après l’arrêt des comptes, le liquidateur déterminera la répartition de l’actif et du passif dans
le respect des dispositions du code général des collectivités territoriales.

ARTICLE 4   :  La dissolution du syndicat des écoles  regroupées du cycle élémentaire de Neuilly-Saint-Front
sera prononcée par arrêté préfectoral constatant la répartition de l’actif et du passif figurant au dernier compte
administratif du syndicat.

ARTICLE 5 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans
un délai de deux mois à partir de sa publication.
ARTICLE 6 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Château-Thierry, le
sous-préfet de l’arrondissement de Soissons le directeur départemental des finances publiques, le président du
syndicat  des  écoles  regroupées  du  cycle  élémentaire  de  Neuilly-Saint-Front et  les  maires  des  communes
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs.

Fait à LAON, le 20 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER
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Arrêté n° 2016-1113 en date du 21 décembre 2016 portant création du syndicat scolaire des communes de
Saint-Paul-aux-Bois, Saint-Aubin et Selens

LE PREFET DE L’AISNE, 

Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.5211-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Saint-Paul-aux-Bois, Saint-Aubin et Selens  se
prononçant pour la création d’un syndicat scolaire et en approuvant les statuts ; 

Considérant que les conditions posées par l'article L5211-5 du  code général des collectivités territoriales sont
remplies ;

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   : A compter du 1er janvier 2017, il est constitué entre les communes de Saint-Paul-aux-Bois,
Saint-Aubin et Selens  un syndicat scolaire intercommunal qui prend la dénomination de « Syndicat scolaire des
communes de Saint-Paul-aux-Bois, Saint-Aubin et Selens ».

ARTICLE 2 : Le siège du syndicat scolaire est fixé à la mairie de Saint-Paul-aux-Bois.

ARTICLE 3   : Les statuts sont rédigés tels que figurant en annexe.

ARTICLE 4 : Les fonctions de comptable assignataire du syndicat sont exercées par le trésorier de Coucy-le-
Château.

ARTICLE 5   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif d'Amiens dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 6   :  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental  des finances publiques, les
maires de communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au  directeur académique  des
services de l'éducation nationale.

Fait à Laon, le 21 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER
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Arrêté n° 2016-1114 en date du   21 décembre 2016   portant création du syndicat scolaire intercommunal  des
communes de Camelin, Besmé et Bourguignon

LE PREFET DE L’AISNE, 
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment l'article L.5211-5 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Camelin, Besmé et Bourguignon-sous-Coucy se
prononçant pour la création d’un syndicat scolaire et en approuvant les statuts ; 

Considérant que les conditions posées par l'article L5211-5 du  code général des collectivités territoriales sont
remplies ;

SUR proposition de Madame le Secrétaire général de la préfecture ; 

A R R Ê T E

ARTICLE 1  er   :  A compter du 1er janvier 2017, il  est  constitué entre les communes de Camelin,  Besmé et
Bourguignon-sous-Coucy un syndicat scolaire intercommunal qui prend la dénomination de « Syndicat  scolaire
intercommunal des communes de Camelin, Besmé et Bourguignon ».

ARTICLE 2 : Le siège du syndicat scolaire est fixé à la mairie de Camelin.

ARTICLE 3   : Les statuts sont rédigés tels que figurant en annexe.

ARTICLE 4 : Les fonctions de comptable assignataire du syndicat sont exercées par le trésorier de Coucy-le-
Château.

ARTICLE 5   : Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours devant le tribunal administratif d'Amiens dans un
délai de deux mois à compter de sa notification. 

ARTICLE 6   :  Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental  des finances publiques, les
maires de communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera publié au recueil des actes administratifs et dont une copie sera adressée au  directeur académique  des
services de l'éducation nationale

Fait à Laon, le 21 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER
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Arrêté n° 2016-1115 en date du   22 décembre 2016   portant fusion du syndicat intercommunal pour
l’aménagement de l’Oise moyenne et de ses affluents et du syndicat intercommunal d’aménagement et de

gestion de l’Oise aval et de ses affluents

LE PRÉFET DE L'AISNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5212-27 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté du 3 septembre 1981 modifié, portant création du syndicat intercommunal pour l’aménagement de
l’Oise moyenne et de ses affluents ; 

VU l’arrêté du 12 novembre 2002 modifié, portant création du syndicat intercommunal d’aménagement et de
gestion de l’Oise aval et de ses affluents  ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2016 portant projet de périmètre d’un syndicat de communes issu de la
fusion du syndicat intercommunal pour l’aménagement de l’Oise moyenne et de ses affluents et du syndicat
intercommunal d’aménagement et de gestion de l’Oise aval et de ses affluents  ;

VU la  notification de l’arrêté susvisé  ainsi  que des  statuts,  adressée le 1 er septembre  2016,  pour avis,  aux
présidents des syndicats et, pour accord, aux maires des communes concernées ;

VU les délibérations des comités syndicaux du syndicat intercommunal pour l’aménagement de l’Oise moyenne
et de ses affluents et du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion de l’Oise aval et de ses affluents
se prononçant favorablement sur le projet de périmètre ainsi que sur les statuts ; 

VU les délibérations des conseils municipaux des communes d’Alaincourt, Berthenicourt, Brissy-Hamegicourt,
Châtillon-sur-Oise,  Mézières-sur-Oise,  Mont-d’Origny,  Moÿ-de-l’Aisne,  Neuvillette,  Origny-Sainte-Benoite,
Ribemont,  Séry-les-Mézières,  Sissy,  Thenelles,  Achery,  Benay,  Bertaucourt-Epourdon,  Brie,  Couvron-et-
Aumencourt,  Crépy,  Deuillet,  Fourdrain, La Fère, Rogécourt,  Saint-Gobain, Saint-Nicolas-aux-Bois, Servais,
Travecy, Vendeuil et Versigny se prononçant favorablement sur le projet de périmètre ainsi que sur les statuts ;

VU la délibération du conseil municipal de la commune de Barisis-aux-Bois se prononçant défavorablement sur
le projet de périmètre ainsi que sur les statuts ;

CONSIDÉRANT que les conseils municipaux des communes de Brissay-Choigny, Amigny-Rouy, Andelain,
Beautor, Charmes, Danizy, Fressancourt, Hinacourt, Liez, Ly-Fontaine, Mayot et Remigny n’ont pas délibéré
dans le délai légal de trois mois à compter de la notification de l’arrêté susvisé et qu’en conséquence, leur avis
est réputé favorable ; 

VU l’avis favorable émis  sur le projet de périmètre,  par les membres de la commission départementale de
coopération intercommunale lors de la réunion du 14 décembre  2016 ;

Sur  proposition  de  Madame  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  de  Madame  la  Sous-Préfète  de
l’arrondissement de Saint-Quentin ; 
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A R R Ê T E 

ARTICLE  1er : Il  est  créé,  à  compter  du  1er janvier  2017,  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale issu de la fusion :
-  du  syndicat  intercommunal  pour  l’aménagement  de  l’Oise  moyenne  et  de  ses  affluents  composée  des
communes  d’Alaincourt,  Berthenicourt,  Brissay-Choigny,  Brissy-Hamegicourt,  Châtillon-sur-Oise,  Mézières-
sur-Oise,  Mont-d’Origny,  Moÿ-de-l’Aisne,  Neuvillette,  Origny-Sainte-Benoite,  Ribemont,  Séry-les-Mézières,
Sissy et Thenelles ;
- et du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion de l’Oise aval et de ses affluents composé des
communes d’Achery, Amigny-Rouy, Andelain, Barisis-aux-Bois, Beautor, Benay, Bertaucourt-Epourdon, Brie,
Charmes, Couvron-et-Aumencourt, Crépy, Danizy, Deuillet, Fourdrain, Fressancourt, Hinacourt, La Fère, Liez,
Ly-Fontaine, Mayot, Remigny, Rogécourt, Saint-Gobain, Saint-Nicolas-aux-Bois, Servais, Travecy, Vendeuil et
Versigny ;

constituant le périmètre du nouveau syndicat intercommunal.

ARTICLE 2 :  Le  syndicat  ainsi  créé,  constitue  une  nouvelle  personne  morale  de  droit  public  dénommée
« Syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise ».

ARTICLE 3   : La création du nouveau syndicat issu de la fusion entraîne, par voie de conséquence et de façon
concomitante,  la  dissolution  du syndicat  intercommunal  pour  l’aménagement  de l’Oise  moyenne  et  de  ses
affluents  et  du  syndicat  intercommunal  d’aménagement  et  de  gestion de  l’Oise  aval  et  de  ses  affluents,  à
compter du 1er janvier 2017.

ARTICLE 4 : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Brissay-Choigny.

ARTICLE 5   : Les statuts du syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise sont fixés tels que figurant
dans le document annexé au présent arrêté.

ARTICLE 6 : Le syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise se substitue dans l’ensemble des droits et
obligations aux syndicats intercommunaux fusionnés.

ARTICLE 7 :  Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord
contraire des parties.

ARTICLE 8   :  Le  syndicat  du  bassin  versant  de l’Oise  aval  axonaise se  substitue  de  plein droit  aux  deux
syndicats intercommunaux fusionnés au sein des syndicats dont ceux-ci étaient membres.

ARTICLE 9 : Les fonctions de comptable assignataire du  syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise
sont exercées par le trésorier de Ribemont.

ARTICLE 10 : L’intégralité de l’actif et du passif des deux syndicats intercommunaux fusionnés est transférée
au syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise.

ARTICLE 11 : Les résultats de fonctionnement et d’investissement des communautés de communes fusionnées
sont repris par le syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise .

ARTICLE 12   : L’ensemble des biens, droits et obligations des syndicats fusionnés sont transférés au syndicat
issu de la fusion.

ARTICLE 13 : L’ensemble des personnels des deux syndicats intercommunaux fusionnés est réputé relever du
syndicat du bassin versant de l’Oise aval axonaise dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les siennes.
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ARTICLE 14 : Les archives de chaque syndicat intercommunal fusionné sont reprises par le syndicat du bassin
versant de l’Oise aval axonaise.

ARTICLE 15 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

ARTICLE 16 : Le secrétaire général de la préfecture, la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Quentin, le
directeur  départemental  des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  président  du
syndicat intercommunal pour l’aménagement de  l’Oise moyenne et de ses affluents, le président du syndicat
intercommunal d’aménagement et de gestion de l’Oise aval et de ses affluents  et les maires des communes
concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 22 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

L'annexe à cet arrêté est consultable auprès de la direction des relations avec les collectivités territoriales et des 
affaires juridiques, bureau de la légalité et de l'intercommunalité ou sur le portail des services de l’État dans

l'Aisne (http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)

Arrêté n° 2016-1116 en date du 22 décembre 2016   portant fusion du syndicat intercommunal d’aménagement et
de gestion du Vilpion amont et de ses affluents et du syndicat de la Serre amont et de ses affluents 

LE PRÉFET DE L'AISNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5212-27 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté du 1er août 2003 modifié, portant création du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion
du Vilpion amont et de ses affluents ; 

VU l’arrêté du 22 janvier 2010 modifié, portant création du syndicat de la Serre amont et de ses affluents  ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2016 portant projet de périmètre d’un syndicat de communes issu de la
fusion du syndicat  intercommunal  d’aménagement et de gestion du Vilpion amont et de ses affluents et du
syndicat de la Serre amont et de ses affluents  ;

VU la  notification de l’arrêté susvisé  ainsi  que des  statuts,  adressée le 1 er septembre  2016,  pour avis,  aux
présidents des syndicats et, pour accord, aux maires des communes concernées ;
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VU les délibérations des comités syndicaux du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion du Vilpion
amont et de ses affluents et du syndicat de la Serre amont et de ses affluents se prononçant favorablement sur le
projet de périmètre ainsi que sur les statuts ; 

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  d’Archon,  Agnicourt-et-Séchelles,  Berlise,
Bosmont-sur-Serre,  Brunehamel,  Chaourse,  Chéry-les-Rozoy,  Dagny-Lambercy,  Dolignon,  Grandrieux,  La
Neuville-Bosmont,  Les  Autels,  Lislet,  Marle,  Montcornet,  Montigny-sous-Marle,  Montloué,  Noircourt,
Parfondeval, Renneval, Rouvroy-sur-Serre, Saint-Pierremont, Vigneux-Hocquet, Bancigny, Braye-en-Thiérache,
Chevennes, Etréaupont, Fontaine-les-Vervins, Hary, Houry, Iviers, La Neuville-Housset, Laigny, Landouzy-la-
Ville,  Marfontaine,  Nampcelles-la-Cour,  Prisces,  Rogny,  Sains-Richaumont,  Saint-Gobert,  Saint-Pierre-les-
Franqueville, Thenailles, Thiernu, Vervins, Voharies et Voulpaix se prononçant favorablement sur le projet de
périmètre ainsi que sur les statuts ;

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux des  communes  de  Burelles,  Résigny,  Berlancourt,  Harcigny,
Plomion et Rougeries se prononçant défavorablement sur le projet de périmètre ainsi que sur les statuts ;
VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Sainte-Geneviève et Landouzy-la-Cour ne se
prononçant pas sur le projet de périmètre ainsi que sur les statuts ;

CONSIDÉRANT que les conseils municipaux des communes de Cilly,  Raillimont,  Rozoy-sur-Serre, Soize,
Tavaux-et-Pontséricourt,  Vincy-Reuil-et-Magny,  Coingt,  Franqueville,  Gercy,  Gronard,  Housset,  Jeantes,  La
Bouteille, Lemé, Lugny et Origny-en-Thiérache n’ont pas délibéré dans le délai légal de trois mois à compter de
la notification de l’arrêté susvisé et qu’en conséquence, leur avis est réputé favorable ; 

VU l’avis favorable émis  sur le projet de périmètre,  par les membres de la commission départementale de
coopération intercommunale lors de la réunion du 14 décembre  2016 ;

Sur  proposition  de  Madame  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  de  Monsieur  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Vervins ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE  1er : Il  est  créé,  à  compter  du  1er janvier  2017,  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale issu de la fusion :
- du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion du Vilpion amont et de ses affluents composé des
communes de Bancigny, Berlancourt, Braye-en-Thiérache, Burelles, Chevennes, Coingt, Etréaupont, Fontaine-
les-Vervins, Franqueville, Gercy,  Gronard, Harcigny,  Hary,  Houry,  Housset, Iviers, Jeantes, La Bouteille, La
Neuville-Housset, Laigny, Landouzy-la-Cour, Landouzy-la-Ville, Lemé, Lugny, Marfontaine, Marle, Montigny-
sous-Marle, Nampcelles-la-Cour, Origny-en-Thiérache, Plomion, Prisces, Rogny, Rougeries, Sains-Richaumont,
Saint-Gobert, Saint-Pierre-les-Franqueville, Thenailles, Thiernu, Vervins, Voharies et Voulpaix.

- et du syndicat de la Serre amont et ses affluents composé des communes d’Archon, Agnicourt-et-Séchelles,
Berlise,   Bosmont-sur-Serre,  Brunehamel,  Burelles,  Chaourse,  Chéry-les-Rozoy,  Cilly,   Dagny-Lambercy,
Dolignon,  Grandrieux,  La  Neuville-Bosmont,  Les  Autels,  Lislet,  Marle,  Montcornet,  Montigny-sous-Marle,
Montloué, Noircourt, Parfondeval, Raillimont, Renneval, Résigny, Rouvroy-sur-Serre, Rozoy-sur-Serre, Saint-
Pierremont, Sainte-Geneviève, Soize, Tavaux-et-Pontséricourt, Vigneux-Hocquet et Vincy-Reuil et Magny,

constituant le périmètre du nouveau syndicat intercommunal.

ARTICLE 2 :  Le  syndicat  ainsi  créé,  constitue  une  nouvelle  personne  morale  de  droit  public  dénommée
« Syndicat du bassin versant amont de la Serre et du Vilpion ».
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ARTICLE 3   : La création du nouveau syndicat issu de la fusion entraîne, par voie de conséquence et de façon
concomitante, la dissolution du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion du Vilpion amont et de
ses affluents et du syndicat de la Serre amont et ses affluents, à compter du 1er janvier 2017.

ARTICLE 4 : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Vigneux-Hocquet.

ARTICLE 5   : Les statuts du syndicat du bassin versant  amont de la Serre et du Vilpion sont fixés tels que
figurant dans le document annexé au présent arrêté.

ARTICLE 6 : Le syndicat du bassin versant amont de la Serre et du Vilpion se substitue dans l’ensemble des
droits et obligations aux syndicats intercommunaux fusionnés.

ARTICLE 7 : Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord
contraire des parties.

ARTICLE 8   : Le syndicat du bassin versant amont de la Serre et du Vilpion se substitue de plein droit aux deux
syndicats intercommunaux fusionnés au sein des syndicats dont ceux-ci étaient membres.

ARTICLE 9 :  Les fonctions de comptable assignataire du  syndicat du bassin versant  amont de la Serre et du
Vilpion sont exercées par le trésorier de Vervins.

ARTICLE 10 : L’intégralité de l’actif et du passif des deux syndicats intercommunaux fusionnés est transférée
au syndicat du bassin versant amont de la Serre et du Vilpion.

ARTICLE 11 : Les résultats de fonctionnement et d’investissement des communautés de communes fusionnées
sont repris par le syndicat du bassin versant amont de la Serre et du Vilpion.

ARTICLE 12   : L’ensemble des biens, droits et obligations des syndicats fusionnés sont transférés au syndicat
issu de la fusion.

ARTICLE 13 : L’ensemble des personnels des deux syndicats intercommunaux fusionnés est réputé relever du
syndicat du bassin versant amont de la Serre et du Vilpion dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les
siennes.

ARTICLE 14 : Les archives de chaque syndicat intercommunal fusionné sont reprises par le syndicat du bassin
versant  amont de la Serre et du Vilpion.

ARTICLE 15 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

ARTICLE 16 : Le secrétaire général de la préfecture, le sous-préfet de l’arrondissement de Vervins, le directeur
départemental des finances publiques, le directeur départemental des territoires, le président du syndicat de la
Serre amont et de ses affluents, le président du syndicat intercommunal d’aménagement et de gestion du Vilpion
amont et de ses affluents et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 22 décembre 2016

L e Préfet de l’Aisne
Nicolas BASSELIER
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L'annexe à cet arrêté est consultable auprès de la direction des relations avec les collectivités territoriales et des 
affaires juridiques, bureau de la légalité et de l'intercommunalité ou sur le portail des services de l’État dans

l'Aisne (http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)

Arrêté n° 2016-1117 en date du 22 décembre 2016   portant fusion du   syndicat  d’aménagement et de gestion du
ru du Voidon et de ses affluents, du syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’entretien de la Crise et de

ses affluents et du syndicat intercommunal pour l’aménagement du ru de Retz

LE PRÉFET DE L'AISNE,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l'Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales et notamment son article L 5212-27 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté du 29 novembre 1979 modifié, portant création du syndicat intercommunal pour l’aménagement du
ru de Retz ;

VU l’arrêté du 2 septembre 1994 modifié, portant création du syndicat intercommunal pour l’aménagement et
l’entretien de la Crise et de ses affluents ;

VU l’arrêté du 18 janvier 1999 modifié, portant création du syndicat d’aménagement et de gestion du ru du
Voidon et de ses affluents ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er septembre 2016 portant projet de périmètre d’un syndicat de communes issu de la
fusion du syndicat  d’aménagement et de gestion du ru du Voidon et de ses affluents, du syndicat intercommunal
pour  l’aménagement  et  l’entretien  de  la  Crise  et  de  ses  affluents  et  du  syndicat  intercommunal  pour
l’aménagement du ru de Retz ;

VU la  notification de l’arrêté susvisé  ainsi  que des  statuts,  adressée le 1 er septembre  2016,  pour avis,  aux
présidents des syndicats et, pour accord, aux maires des communes concernées ;

VU les délibérations des comités syndicaux du syndicat  d’aménagement et de gestion du ru du Voidon et de ses
affluents, du syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’entretien de la Crise et de ses affluents et du
syndicat  intercommunal  pour  l’aménagement  du  ru  de  Retz  se  prononçant  favorablement  sur  le  projet  de
périmètre ainsi que sur les statuts ; 

VU les  délibérations  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Mercin-et-Vaux,  Pommiers,  Arcy-Sainte-
Restitue,  Courmelles,  Cuiry-Housse,  Grand-Rozoy,  Hartennes-et-Taux,  Muret-et-Crouttes,  Parcy-et-Tigny,
Ploisy,  Rozières-sur-Crise,  Septmonts,  Serches,  Soissons,  Villemontoire,  Cutry,  Laversine,  Montgobert,
Puiseux-en-Retz, Ressons-le-Long, Saint-Pierre-Aigle et Soucy se prononçant favorablement sur le projet de
périmètre ainsi que sur les statuts ;

VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Buzancy, Chacrise et Launoy se prononçant
défavorablement sur le projet de périmètre ainsi que sur les statuts ;
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CONSIDÉRANT que les conseils municipaux des communes de Missy-aux-Bois, Saconin-et-Breuil, Berzy-le-
Sec,  Droizy,  Maast-et-Violaine,  Nampteuil-sous-Muret,  Noyant-et-Aconin,  Vauxbuin,  Ambleny,  Coeuvres-et-
Valsery, Dommiers, Fontenoy, et Saint-Bandry n’ont pas délibéré dans le délai légal de trois mois à compter de
la notification de l’arrêté susvisé et qu’en conséquence, leur avis est réputé favorable ; 

VU l’avis favorable émis  sur le projet de périmètre,  par les membres de la commission départementale de
coopération intercommunale lors de la réunion du 14 décembre  2016 ;

Sur  proposition  de  Madame  le  secrétaire  général  de  la  préfecture  et  de  Monsieur  le  sous-préfet  de
l’arrondissement de Soissons ; 

A R R Ê T E 

ARTICLE  1er : Il  est  créé,  à  compter  du  1er janvier  2017,  un  établissement  public  de  coopération
intercommunale issu de la fusion :
- du syndicat intercommunal pour l’aménagement du ru de Retz composé des communes d’Ambleny, Coeuvres-
et-Valsery,  Cutry,  Dommiers,  Fontenoy,  Laversine,  Montgobert,  Puiseux-en-Retz,  Ressons-le-Long,  Saint-
Bandry, Saint-Pierre-Aigle et Soucy ;

- du  syndicat intercommunal pour l’aménagement et l’entretien de la Crise et de ses affluents composé des
communes  d’Arcy-Sainte-Restitue,  Berzy-le-Sec,  Buzancy,  Chacrise,  Courmelles,  Cuiry-Housse,  Droizy,
Grand-Rozoy,  Hartennes-et-Taux,  Launoy,  Maast-et-Violaine,  Muret-et-Crouttes,  Nampteuil-sous-Muret,
Noyant-et-Aconin,  Parcy-et-Tigny,  Ploisy,  Rozières-sur-Crise,  Septmonts,  Serches,  Soissons,  Vauxbuin  et
Villemontoire ;

- et du syndicat d’aménagement et de gestion du ru du Voidon et de ses affluents composé des communes de
Mercin-et-Vaux, Missy-aux-Bois, Pommiers et Saconin-et-Breuil ;

constituant le périmètre du nouveau syndicat intercommunal.

ARTICLE 2 :  Le  syndicat  ainsi  créé,  constitue  une  nouvelle  personne  morale  de  droit  public  dénommée
«Syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise ».

ARTICLE 3   : La création du nouveau syndicat issu de la fusion entraîne, par voie de conséquence et de façon
concomitante,  la  dissolution  du  syndicat  intercommunal  pour  l’aménagement  du  ru  de  Retz,   du  syndicat
intercommunal pour l’aménagement et l’entretien de la Crise et de ses affluents et du  syndicat d’aménagement
et de gestion du ru du Voidon et de ses affluents, à compter du 1er janvier 2017.

ARTICLE 4 : Le siège du syndicat est fixé à la mairie de Mercin-et-Vaux.

ARTICLE 5   : Les statuts  du syndicat  du bassin versant  de l’Aisne navigable axonaise sont  fixés tels  que
figurant dans le document annexé au présent arrêté.

ARTICLE 6 : Le syndicat  du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise se substitue dans l’ensemble des
droits et obligations aux syndicats intercommunaux fusionnés.

ARTICLE 7 :  Les contrats sont exécutés dans les conditions antérieures jusqu’à leur échéance, sauf accord
contraire des parties.

ARTICLE 8   : Le syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise se substitue de plein droit aux trois
syndicats intercommunaux fusionnés au sein des syndicats dont ceux-ci étaient membres.
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ARTICLE 9 :  Les fonctions de comptable assignataire du   bassin versant de l’Aisne navigable axonaise  sont
exercées par le trésorier de Soissons.

ARTICLE 10 : L’intégralité de l’actif et du passif des deux syndicats intercommunaux fusionnés est transférée
au syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise.

ARTICLE 11 : Les résultats de fonctionnement et d’investissement des communautés de communes fusionnées
sont repris par le syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise.

ARTICLE 12   : L’ensemble des biens, droits et obligations des syndicats fusionnés sont transférés au syndicat
issu de la fusion.

ARTICLE 13 : L’ensemble des personnels des deux syndicats intercommunaux fusionnés est réputé relever du
syndicat du bassin versant de l’Aisne navigable axonaise dans les conditions de statut et d’emploi qui sont les
siennes.

ARTICLE 14 : Les archives de chaque syndicat intercommunal fusionné sont reprises par le syndicat du  bassin
versant de l’Aisne navigable axonaise.

ARTICLE 15 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif d’Amiens dans
un délai de deux mois à compter de sa notification ou publication.

ARTICLE  16 : Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  l’arrondissement  de  Soissns  ,  le
directeur  départemental  des  finances  publiques,  le  directeur  départemental  des  territoires,  le  président  du
syndicat  intercommunal  pour  l’aménagement  du  ru  de  Retz,  le  président  du  syndicat  intercommunal  pour
l’aménagement  et  l’entretien de la Crise et de ses affluents,  la  président  du syndicat  d’aménagement  et  de
gestion du ru du Voidon et de ses affluents et les maires des communes concernées sont chargés, chacun en ce
qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 22 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

L'annexe à cet arrêté est consultable auprès de la direction des relations avec les collectivités territoriales et des 
affaires juridiques, bureau de la légalité et de l'intercommunalité ou sur le portail des services de l’État dans

l'Aisne (http://www.aisne.gouv.fr/Publications/Recueil-des-Actes-Administratifs)
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Arrêté du préfet de région n° 2016-1146 en date du 20 décembre 2016, portant modification des limites
territoriales des arrondissements de l'Aisne   
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Bureau des Finances Locales

Arrêté n°2016-1123, en date du 27 décembre 2016, c  onstatant l’éligibilité de la communauté de communes de la
Thiérache du centre à la dotation globale de fonctionnement bonifiée

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1992 modifié, portant création de la communauté de communes de la
Thiérache du centre ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-1040 du 21 novembre 2016, portant modification des statuts de la communauté
de communes de la Thiérache du centre ;

CONSIDÉRANT que la communauté de communes de la Thiérache du centre exerce au moins six des onze groupes
de compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   : La communauté de communes de la Thiérache du centre est éligible à la dotation globale
de fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales.
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ARTICLE  2     : La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfèt  de  Vervins,  le  directeur
départemental des finances publiques de l’Aisne et le président de la communauté de communes  de la
Thiérache du centre sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

Arrêté n°2016-1124, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes
Picardie des Châteaux à la dotation globale de fonctionnement bonifiée 

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 3 décembre 1997 modifié,  portant création de la communauté de communes  des
Vallons d’Anizy ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 1997 modifié, portant création de la communauté de communes du
Val de l’Ailette ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-1090 du 15 décembre 2016, portant fusion de la communauté de communes des
Vallons d’Anizy de la communauté de communes du Val de l’Ailette avec retrait des communes de Bichancourt,
Manicamp et Quierzy ;
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CONSIDÉRANT que la communauté de communes Picardie des Châteaux exerce au moins six des onze groupes de
compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   : La communauté de communes Picardie des Châteaux est éligible à la dotation globale de
fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE 2     : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques
de l’Aisne et le président de la communauté de communes Picardie des Châteaux sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

Arrêté n°2016-1125, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes de
Retz en Valois à la dotation globale de fonctionnement bonifiée

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;
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VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1992 modifié, portant création de la communauté de communes du Pays
de la Vallée de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 21 décembre 1999 modifié, portant création de la communauté de communes Villers-
Cotterêts-Forêt de Retz ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-1080 du 15 décembre 2016, portant fusion de la communauté de communes de
Villers-Cotterêts-Forêt  de  Retz  et  de  la  communauté  de  communes  du  Pays  de  la  Vallée  de  l’Aisne  avec
extension  aux  communes  d’Ancienville,  Chouy,  Dammard,  La  Ferté-Milon,Macogny,  Marizy-Sainte-
Geneviève, Marizy-Saint-Mard, Monnes, Noroy-sur-Ourcq, Passy-en-Valois, Silly-la-Poterie et Troesnes ;

CONSIDÉRANT que la communauté de communes de Retz en Valois exerce au moins six des onze groupes de
compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   : La communauté de communes  de  Retz en Valois est éligible à la dotation globale de
fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE  2     : La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfèt  de  Soissons,  le  directeur
départemental des finances publiques de l’Aisne et le président de la communauté de communes de Retz
en Valois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

Arrêté n°2016-1126, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes du
Pays des 3 rivières à la dotation globale de fonctionnement bonifiée

Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;
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VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 29 décembre 1995 modifié, portant création de la communauté de communes du Pays
des trois rivières ;

VU l’arrêté préfectoral n°2016-1065 du 2 décembre 2016, portant modification des statuts de la communauté de
communes du Pays des trois rivières ;

CONSIDÉRANT que la communauté de communes du Pays des trois rivières exerce au moins six des onze groupes
de compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   : La communauté de communes du Pays des trois rivières est éligible à la dotation globale
de fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE  2     : La  Secrétaire  générale  de  la  préfecture,  le  sous-préfèt  de  Vervins,  le  directeur
départemental des finances publiques de l’Aisne et le président de la communauté de communes du Pays
des trois rivières sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.
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Arrêté n°2016-1127, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes du
Pays du Vermandois à la dotation globale de fonctionnement bonifiée 

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 31 décembre 1993 modifié, portant création de la communauté de communes du Pays
du Vermandois ;

CONSIDÉRANT que la communauté de communes du Pays du Vermandois exerce au moins six des onze groupes
de compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   : La communauté de communes du Pays du Vermandois est éligible à la dotation globale
de fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE 2     : La Secrétaire  générale de la préfecture,  la  sous-préfète de Saint-Quentin,  le directeur
départemental des finances publiques de l’Aisne et le président de la communauté de communes du Pays
du Vermandois sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ
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Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

Arrêté n°2016-1128, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes des
Portes de la Thiérache à la dotation globale de fonctionnement bonifiée 

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 1997 modifié, portant création de la communauté de communes  des
Portes de la Thiérache ;

CONSIDÉRANT  que la communauté de communes  des Portes de la Thiérache  exerce au moins six des onze
groupes de compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   :  La communauté  de communes  des Portes de la Thiérache  est  éligible à la dotation
globale de fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code
général des collectivités territoriales.
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ARTICLE 2     : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques
de l’Aisne et le président de la communauté de communes  des Portes de la Thiérache   sont chargés,
chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

Arrêté n°2016-1129, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes de la
Champagne Picarde à la dotation globale de fonctionnement bonifiée 

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 22 décembre 1995 modifié, portant création de la communauté de communes de la
Champagne Picarde ;

CONSIDÉRANT  que la communauté de communes  de la Champagne Picarde  exerce au moins  six des onze
groupes de compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1er   :  La  communauté  de  communes  de  la  Champagne  Picarde  est  éligible  à  la  dotation
globale de fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code
général des collectivités territoriales.

ARTICLE 2     : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques
de l’Aisne et le président de la communauté de communes de la Champagne Picarde sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de
la préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

Arrêté n°2016-1130, en date du 27 décembre 2016 constatant l'éligibilité de la communauté de communes du
PAYS DE LA SERRE à la dotation globale de fonctionnement bonifiée

Le Préfet de l’Aisne
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée, relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

VU la  loi  n°  99-586 du  12  juillet  1999,  relative  au  renforcement  et  à  la  simplification  de  la  coopération
intercommunale ;

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales ;

VU la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la république ;

VU les articles L.5211-29, L.5211-30 et L 5214-23-1 du code général des collectivités territoriales ;

VU l'article 1609 nonies C du code général des impôts ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à l'action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la république du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU l’arrêté préfectoral du 17 décembre 1992 modifié, portant création de la communauté de communes du Pays
de la Serre ;
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CONSIDÉRANT que la communauté de communes du Pays de la Serre exerce au moins six des onze groupes de
compétences prévues par la loi ; 

SUR proposition de Madame la Secrétaire générale de la préfecture ;

ARRÊTE

ARTICLE 1er   : La communauté de communes du Pays de la Serre est éligible à la dotation globale de
fonctionnement bonifiée conformément aux dispositions de l’article L. 5214-23-1 du code général des
collectivités territoriales.

ARTICLE 2     : La Secrétaire générale de la préfecture, le directeur départemental des finances publiques
de l’Aisne et le président de la communauté de communes du Pays de la Serre sont chargés, chacun en ce
qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de l’Aisne.

Fait à Laon, le 27 décembre 2016

Pour le Préfet
et par délégation,

Signé : Perrine BARRÉ

Conformément aux dispositions de l’article R 421-5 du code de la justice administrative, la présente
décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Administratif d’Amiens dans le

délai de deux mois à compter de la notification de celle-ci.

SOUS-PRÉFECTURE DE SOISSONS

Pôle collectivités et vie Locale

Arrêté n° 2016-212, en date du 26 décembre 2016,   portant dissolution
du syndicat des eaux de Billy-sur-Aisne et Venizel

LE PRÉFET DE L’AISNE,
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211-5 et L.5211-20 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du président de la République du 21 avril 2016 portant nomination de M. Nicolas BASSELIER,
préfet de l’Aisne ;

VU  l’arrêté  préfectoral  n°2016-770 du  17  août  2016 donnant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Laurent
OLIVIER, Sous-Préfet de l’arrondissement de Soissons ;

VU l’arrêté préfectoral du 1er mars 1961 portant création du syndicat des eaux de Billy-sur-Aisne et Venizel ;

VU la délibération du 16 décembre 2014 du comité syndical demandant la dissolution ;
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VU les délibérations des conseils municipaux des communes de Billy-sur-Aisne -du 27 janvier 2015 et Venizel
du  30  janvier  2015  actant  leur  retrait  du  syndicat  des  eaux  de  Billy-sur-Aisne  et  Venizel  en  vue  de  sa
dissolution ;

CONSIDÉRANT que  les  conditions  posées  par  les  articles  susvisés  du  code  général  des  collectivités
territoriales se trouvent réunies ;

SUR proposition du Sous-préfet de l’arrondissement de Soissons ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  er : L’arrêté n°2015-108 du 24 juin 2015 mettant fin à l’exercice des compétences du syndicat des
eaux de Billy-sur-Aisne et Venizel est rapporté.

ARTICLE 2     : Est autorisée la dissolution du syndicat des eaux du syndicat des eaux de Billy-sur-Aisne et
Venizel à compter du 1er janvier 2017.

ARTICLE  3 : La  répartition  de  l’actif  et  du  passif  sera  effectuée  conformément  au  tableau  annexé  à  la
délibération du comité syndical du 22 juin 2016.

ARTICLE 4     : Le Sous-Préfet de Soissons, le Directeur départemental des finances publiques, le Président du
Syndicat des eaux de Billy-sur-Aisne et Venizel et les maires des communes membres sont chargés, chacun en
ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

Fait à Soissons, le 26 décembre 2016

Pour le Préfet et par délégation,
Le Sous-préfet,

Signé : Laurent OLIVIER

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

Secrétariat général

ARRÊTÉ n° 2017-1 en date du   4       janvier 2017   relatif à la subdélégation de signature
du directeur départemental des territoires

en faveur de ses collaborateurs

LE DIRECTEUR DÉPARTEMENTAL DES TERRITOIRES DE L’AISNE

VU le code général des collectivités territoriales,

VU le code de l'urbanisme,

VU le code de la construction et de l'habitation,

VU le code de la route,

VU le code des marchés publics,

VU le code de la propriété des personnes publiques,
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VU le code rural,

VU le code de l'environnement,

VU le code forestier,

VU le code de justice administrative,

VU le code du domaine de l'État,

VU le code de l'énergie

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions,

VU les lois n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée et n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée, portant droits et
obligations des fonctionnaires et dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique de l'État,

VU  la  loi  n°  91-663  du  13  juillet  1991  portant  diverses  mesures  destinées  à  favoriser  l'accessibilité  aux
personnes handicapées des locaux d'habitation, des lieux de travail et des installations recevant du public,

VU  la  loi  d'orientation  n°  92-125  du  6  février  1992  modifiée  relative  à  l'administration  territoriale  de  la
République,

VU  la  loi  n°  2001-2  du  3  janvier  2001  (article  17)  relative  à  la  résorption  de  l’emploi  précaire  et  à  la
modernisation du recrutement dans la fonction publique ainsi qu’au temps de travail dans la fonction publique
territoriale,

VU la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 modifiée relative à l'archéologie préventive,

VU la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales,

VU  la loi n° 2005-157 du 23 février 2005 relative au développement des territoires ruraux et en  particulier
l’article 95,

VU l'ordonnance n°2014-355 du 20 mars 2014 relative à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret n° 86-351 du 6 mars 1986 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
ministère de l'équipement,

VU le décret n° 92-604 du 1er juillet 1992 modifié portant charte de la déconcentration,

VU  le  décret  n°  94-86  du  26  janvier  1994  relatif  à  l'accessibilité  aux  personnes  handicapées  des  locaux
d'habitation,  des  établissements  et  installations  recevant  du  public,  modifiant  et  complétant  le  code  de  la
construction et de l'habitation et le code de l'urbanisme,

VU  le  décret n° 95-260 du 8 mars  1995 modifié relatif à la commission consultative départementale de la
protection civile, de la sécurité et de l'accessibilité,

VU le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles,
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VU le décret n° 97-330 du 3 avril 1997 portant déconcentration en matière de gestion des personnels relevant du
Ministre chargé de l’agriculture, services déconcentrés,

VU  le  décret  n°  99-756 du 31 août  1999 relatif  aux prescriptions techniques concernant  l'accessibilité  aux
personnes  handicapées  de  la  voirie  publique  ou  privée  ouverte  à  la  circulation  publique  devant  faire  des
aménagements,

VU le  décret  n° 2002-121 du 31 janvier 2002 relatif  au recrutement  sans concours dans certains corps des
fonctionnaires de catégorie C de la fonction publique de l'État (notamment : titre II, III et IV),

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l'État dans les régions et départements,

VU le décret 2005-1225 du 29 septembre 2005 instituant une aide au financement de la formation à la conduite
et à la sécurité routière,

VU le  décret  n°  2007-951  du  15  mai  2007  relatif  aux  subventions  de  l'État  accordées  en  matière
d’investissement forestier,

VU le décret n°2009-360 du 31 mars 2009, relatif aux emplois de directeur de l'administration territoriale de
l'État,

VU le décret n° 2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles,

VU le  décret  n°  2014-450 du  2  mai  2014 relatif  à  l'expérimentation  d'une  autorisation  unique  en  matière
d'installations classées pour la protection de l'environnement 

VU le décret du Président de la République du 21 avril 2016 nommant M. Nicolas BASSELIER, Préfet de
l’Aisne,

VU l’arrêté du 31 mars 2011 portant  déconcentration des décisions relatives à la situation individuelle des
fonctionnaires  et  agents  non  titulaires  exerçant  leurs  fonctions  dans  les  directions  départementales
interministérielles,

VU l'arrêté  du  Premier  ministre  du  23  février  2012  nommant  M.  Pierre-Philippe  FLORID  Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l'arrêté préfectoral du 12 avril 2016 portant modification de l'organisation de la direction départementale des
territoires de l'Aisne

VU l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 donnant délégation de signature à M. Pierre-Philippe FLORID, Directeur
départemental des territoires de l’Aisne,

VU l’arrêté du Premier ministre du 11 octobre 2016 nommant M. David WITT, Directeur départemental adjoint
des territoires de l’Aisne

VU l'arrêté préfectoral du 13 décembre 2016 relatif à la subdélégation de signature du directeur départemental
des territoires en faveur de ses collaborateurs.

A R R E T E 
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ARTICLE 1. :

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pierre-Philippe FLORID, délégation de signature est consentie à M.
David WITT, Directeur départemental adjoint des territoires de l'Aisne, à l'effet de signer l'ensemble des actes
visés à l'article 1er de l'arrêté préfectoral susvisé.

ARTICLE 2 :

Subdélégation est également donnée dans la limite des actes énumérés dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 et
à l’exception :
- des arrêtés et décisions préfectoraux (hormis celles concernant E2 et E3), 
- des décisions attributives de subvention (hormis aides agricoles),
- des  courriers  aux  membres  du  corps  préfectoral,  aux  conseillers  généraux,  aux  conseillers

régionaux, aux administrations centrales, aux parlementaires,
- des conventions passées avec les collectivités et leurs établissements publics,
- des conventions passées avec les organismes consulaires,
- des conventions cadres et contrats passés avec les services de l’État, les établissements

publics de l’État, les associations,
- des convocations aux instances paritaires de la DDT, aux commissions administratives et aux

réunions des missions inter-services

ARTICLE 2.1 : SECRETARIAT GENERAL (S.G)

ARTICLE 2.1.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : totalité A sauf A4, A5,A6, A13, A14, A15, A16, A17, A18, A20, A21
A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,

- Défense : E9
- Marchés et accords cadres : G4 pour les marchés de fournitures, G14, 15, 18, 19, 23, 25, 27, 
- Éducation routière : E10

ARTICLE 2.1.1 :

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme VEZIEN la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée  par  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-DESSAINT,  attaché  d'administration,  adjoint  à  la  secrétaire
générale

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ghyslaine  VEZIEN  et  de  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-
DESSAINT,  la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Frédéric  JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Ghyslaine  VEZIEN,  de  M.  Yohann  WAN  ESBROOCK-
DESSAINT et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M.
Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.
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ARTICLE 2.1.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe exceptionnelle, chef de l’unité  «patrimoine et logistique » du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés et accords cadres : G4 (moins de 1.000 euros TTC).

En cas d'absence ou d'empêchement  de  Mme Roseline BAUDELOT, la délégation de signature qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché d'administration.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Roseline  BAUDELOT et  de M. Yohann WAN ESBROOCK-
DESSAINT, la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme  Isabelle  ALLART,
secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

M. Yohann  WAN ESBROOCK-DESSAINT, attaché  d'administration, chef  de  l’unité  «ressources
humaines» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Personnel :A9, 10, 11,19.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, la délégation de signature
qui  lui  est  consentie  sera  exercée  par  M.  Michel  MAIRE,  secrétaire  d’administration  et  de  contrôle  du
développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT et de M. Michel MAIRE, la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  ALLART,  secrétaire
d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT, de M. Michel MAIRE et de
Mme Isabelle  ALLART, la  délégation de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée par  Mme Roseline
BAUDELOT, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe exceptionnelle.

Mme Isabelle ALLART, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, chef de l'unité «gestion pilotage interne» du secrétariat général,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Roseline BAUDELOT,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement
durable de classe exceptionnelle.



Recueil des actes administratifs 2017_RAA_2017_01_Janvier_Partie_1.odt  54

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle ALLART et de Mme Roseline BAUDELOT, la délégation
de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M. Yohann WAN ESBROOCK-DESSAINT,  attaché
d'administration.

ARTICLE 2.2. : SERVICE AGRICULTURE (S.A)

ARTICLE 2.2.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

 Mme Marie  COLLARD,  ingénieure  divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture,  

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Agriculture : pour les actes énumérés au paragraphe B1 à B10 sauf B 2.5 à 2.8.

ARTICLE 2.2.1.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Marie COLLARD, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef
de service adjoint du service agriculture.

ARTICLE 2.2.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme Isabelle  QU'HEN, secrétaire  administrative  de classe  supérieure,  adjointe  au responsable  de
l'unité «aides PAC – droits administratifs» du service agriculture, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis le cas échéant.
1. Paragraphes B2.4.
2. Paragraphe B3 en totalité.
3. Paragraphe B4.4 partiel : gestion des aides de minimis à l'exclusion des demandes de      recouvrement.
4. Paragraphe B7 en totalité, à l'exclusion des demandes de recouvrement.
5. Paragraphe B9 en totalité.

Cette délégation ne sera pas appliquée pour les décisions qui auraient été soumises à une commission présidée
par Madame Isabelle QU'HEN.

Mme  Isabelle  CHAUDERLIER, ingénieure  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  responsable  de
l'unité « modernisation et agroenvironnement » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :
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- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Les décisions ayant reçu un avis favorable de la part de la commission administrative à laquelle elles ont été
soumises pour avis  ou les décisions de validation des contrôles administratifs et sur place n'ayant fait apparaître
au  terme  de  la  procédure  contradictoire  aucune  anomalie  ni  de  commentaires  particuliers  de  la  part  de
l'exploitant contrôlé.

- Paragraphe B6 en totalité.
- Paragraphe B8 en totalité.

Cette délégation ne sera  pas mise  en œuvre pour  les  décisions qui  auront  été soumises  à  une commission
présidée par Mme Isabelle CHAUDERLIER.

M. Vincent GUEUTIER,   ingénieur divisionnaire de l'agriculture et  de l'environnement,  chef   par
intérim de l'unité «foncier agricole » du service agriculture,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Paragraphe B2.1.
- Paragraphe B3.7.
- Paragraphes B5.1, B5.2, B5.4 en totalité.
- Paragraphe B4 en totalité, à l'exclusion des labélisations.
- Paragraphes B10.1, B.10.2

ARTICLE 2.3. : SERVICE ENVIRONNEMENT (S.E)

ARTICLE 2.3.0. : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A -11,12, 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Environnement : pour les actes énumérés au paragraphe C sauf C 6.3, C7, C8, C 11.6, C11.7 et C 11.8
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées au domaine environnement

ARTICLE 2.3.1. :

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M.  Patrice  DELAVEAUD,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au chef
du service environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrice DELAVEAUD et de Mme Albane SAUVAT, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par  Mme Isabelle MESNARD, ingénieure divisionnaire des T.P.E.
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ARTICLE 2.3.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Etienne CHERMETTE,  attaché d'administration, responsable «mission natura 2000» du service
environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Faune flore : C 6.1,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration,

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Etienne  CHERMETTE  et  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON,  ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

Mme Muriel  BRETON, ingénieure de l'agriculture  et  de l'environnement, chef de l’unité «gestion
durable du patrimoine naturel» du service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Forêt : C1.2 ; C1.3,
- Chasse : C2.3 ; C2.4 ; C2.5 ; C2.7 ; C2.8, C2.12

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Muriel BRETON et de M. Mathieu HAUDRECHY, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

M.  Michel-Bernard  MARTINEZ, ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité
"police de l'eau" du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Pêche: C3.1 ; C3.3 ; C3.4 ; C3.5,
- Police de l'eau : C 4.1,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel-Bernard MARTINEZ, la délégation de signature qui lui est
consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.
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En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel-Bernard MARTINEZ et de M. Mathieu HAUDRECHY, la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  M. Hervé  VASSEUR,  ingénieur  études  et
fabrications.

M. Michel  NOLLET,  ingénieur  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  de  l’unité  «gestion  des
pollutions diffuses», du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Michel-Bernard MARTINEZ, ingénieur de l'agriculture et de l'environnement.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Michel NOLLET et de M.Michel-Bernard MARTINEZ la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration.

M. Mathieu HAUDRECHY, attaché d'administration, responsable mission «suivi des politiques eau et
biodiversité»,  du service environnement, 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence  ou d'empêchement  de  M.  Mathieu HAUDRECHY, la  délégation de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Etienne CHERMETTE, attaché d'administration.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Mathieu  HAUDRECHY et  de  M.  Etienne  CHERMETTE,  la
délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Muriel  BRETON, ingénieure  de
l'agriculture et de l'environnement.

M. Hervé VASSEUR,  ingénieur études  et  fabrications,  chef de l'unité «prévention des risques» du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Marchés : G23

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Hervé VASSEUR, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Michel-Bernard MARTINEZ, ingénieure de l'agriculture et de l'environnement.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Hervé  VASSEUR  et  de  M.  Michel-Bernard  MARTINEZ,  la
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration.
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M. Thomas BOSSUYT, attaché d'administration,  chef de l'unité «gestion des  I.C.P.E.,  déchets" du
service environnement,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Installations classées pour la protection de l'environnement : C9.1; C9.4 ; C9.5. C11.1 ; C11.2 ; C 11.3 ; C
11.4 ; C11.5 et C11.9

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Jenny POIRETTE secrétaire administrative de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Thomas BOSSUYT et de Mme Jenny POIRETTE, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Hervé VASSEUR, ingénieur études et fabrications.

ARTICLE 2.4. : SERVICE URBANISME ET TERRITOIRES (S.U.T)

ARTICLE 2.4.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A-11, 12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique,
- Contrôle de légalité : D1,
 ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : totalité  sauf  D28, D32,
a)  ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6 A, D8, D13, D14,
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’urbanisme.

ARTICLE 2.4.1. :

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par  M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement,
chef de service adjoint.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Frédéric JACQUES et de M. Eric VANGHELUWEN la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par  M. Eric BOCHET,   ingénieur divisionnaire des T.P.E.,
adjoint au chef de service urbanisme et territoires.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de M.  Frédéric  JACQUES,  M.  Eric  VANGHELUWEN et M. Eric
BOCHET,  la  délégation  de  signature  qui  leur  est  consentie  sera  exercée  par  Mme  Isabelle  MESNARD,
ingénieure divisionnaire des T.P.E.
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ARTICLE 2.4.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef par
intérim de l'unité «documents d'urbanisme» du service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Eric  VANGHELUWEN,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Christine LUGAND,  attachée d'administration.

Mme Eléna DIAZ,  attachée d'administration, chef de l'unité «contentieux, contrôle de légalité » du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Elena DIAZ, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Eric BOCHET,  ingénieur divisionnaire des T.P.E.

Mme Roseline BRAUX, secrétaire d'administration et de contrôle de développement durable de classe
exceptionnelle,  chef de l’unité « droit des sols - fiscalité» du service urbanisme et territoires 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 ; pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8, D13, D14.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roseline BRAUX,  la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Christine LUGAND, attachée d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Roseline BRAUX et de Mme Christine LUGAND, la délégation
de signature qui leur est consentie sera exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration.

Mme Christine LUGAND,  attachée d'administration,  chef de l’unité «Animation départementale de
l'urbanisme rénové » du service urbanisme et territoires 

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :
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- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D-1, 2, 4 à 13, 15, 16, 18 ; pour les immeubles ou
ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de commerce dont la
surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : totalité sauf D5, D6, D8 , D13, D14.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme  Christine  LUGAND,  la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Roseline BRAUX, Secrétaire d'administration et de contrôle de développement
durable de classe exceptionnelle.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Christine LUGAND et de Mme Roseline BRAUX, la délégation
de signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration.

M. Stéphane LINIER, technicien supérieur en chef du développement durable, technique générale,
responsable chargé du centre instructeur de Saint-Quentin,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D19 à 27, 29, 30.
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Stéphane LINIER, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Stéphane LINIER et M. Alain LESPINE, la délégation de signature
qui leur est consentie sera exercée par  Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et de contrôle du
développement durable de classe exceptionnelle. 

Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe
exceptionnelle, responsable du centre instructeur de Laon,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 : D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerce dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30
- ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007: délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Céline NOCUN, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par  M Stéphane LINIER,  technicien supérieur  en chef  du développement  durable,  technique
générale.
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En cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Céline  NOCUN et  M.  Stéphane  LINIER,  la  délégation  de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef. 

M. Alain LESPINE, technicien supérieur en chef, responsable du centre instructeur de Soissons,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel :  A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
1. ADS : Pour les dossiers déposés avant le 1er octobre 2007 :  D 1, 2, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 13, 15, 16, 18 : pour
les immeubles ou ensembles comportant moins de 6 logements et les bâtiments industriels, de bureaux ou de
commerces dont la surface hors œuvre nette est inférieure à 400 m², D 19 à 27, 29, 30.
 ADS : Pour les dossiers déposés après le 1er octobre 2007 : délégations D1 et D2.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Alain LESPINE, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Céline NOCUN,  secrétaire d’administration et  de contrôle du développement  durable de
classe exceptionnelle.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Alain LESPINE et Mme Céline NOCUN, la délégation de signature
qui leur est consentie sera exercée par M. Stéphane LINIER,  technicien supérieur en chef du développement
durable, technique générale.

M. Éric BOCHET, ingénieur divisionnaire des T.P.E., chef de l'unité «connaissance des territoires» du
service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Éric BOCHET la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par Mme Emmanuelle QUEVAL,  attachée d'administration.

Mme Emmanuelle QUEVAL, attachée d'administration, chef de l'unité «planification aménagement
durable» service urbanisme et territoires,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement  de Mme Emmanuelle QUEVAL, la délégation de signature qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Eric BOCHET, ingénieur  divisionnaire des T.P.E.
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ARTICLE 2.5 : SERVICE HABITAT RENOVATION URBAINE CONSTRUCTION (S.H.R.U.C)

ARTICLE 2.5.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Isabelle  MESNARD, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  habitat  rénovation
urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Marchés et accords cadres :G12, 15, 23 pour les études liées à l’habitat.
- Construction et logement : D1.5.

ARTICLE 2.5.1

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD, pour les matières reprises sous les numéros
de codes ci-dessus, la délégation de signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Camille MADOIRE-
ROUZAUD, attachée principale d'administration, chef de service adjointe au chef du service habitat rénovation
urbaine construction. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD et Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, la
délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par  M. Philippe ELOI, attaché d'administration,
adjoint au chef du service habitat rénovation urbaine construction. 

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle MESNARD, Mme Camille MADOIRE ROUZAUD et de
M. Philippe ELOI, la délégation de signature qui leur est consentie sera exercée par M. Frédéric JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E.

ARTICLE 2.5.2 : chefs d’unités

M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration, chef de l'unité « habitat logement »  du service habitat 
rénovation  urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ludovic MAHINC et de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par  Mme Anne PRINCE,  technicienne supérieure en cheffe du
développement durable, adjointe au responsable de l’unité habitat logement.
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M. Patrick LESPINE, technicien supérieur en chef du développement durable, responsable de l’unité
«réglementation bâtiment accessibilité» du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Patrick LESPINE, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M Ludovic MAHINC, attaché d'administration

En cas d'absence ou d'empêchement  de M. Patrick LESPINE et  de M. Ludovic MAHINC la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par  M. Stéphane BAILLET,  Technicien supérieur en chef du
développement durable, adjoint au responsable de l’unité réglementation bâtiment accessibilité.

M. Olivier BECRET, Technicien supérieur en chef du développement durable, responsable  de l'unité
«constructions durables» du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Olivier BECRET, la délégation de signature qui lui est consentie sera
exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En  cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Olivier  BECRET et  M.  Ludovic  MAHINC,  la  délégation  de
signature qui leur est consentie sera exercée par Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration.

Mme Isabelle JACQUES, attachée d'administration, chef de l'unité «politique territoriale de l'habitat»,
du service habitat rénovation urbaine construction,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES, la délégation de signature qui lui est consentie
sera exercée par M. Ludovic MAHINC, attaché d'administration.

En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Isabelle JACQUES et de M. Ludovic MAHINC, la délégation de
signature qui leur est consentie sera exercée par M. Patrick LESPINE, technicien supérieur en chef. 
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ARTICLE 2.6. : SERVICE SECURITE ROUTIERE TRANSPORT EDUCATION ROUTIERE (S.R.T.E.R)

ARTICLE 2.6.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Jean-Pierre  WALLARD, ingénieur divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  sécurité  routière,
transport, éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11,12 et 7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports : E1 à E7.
- Défense : E9.
- Éducation routière : E10; E11.
- Marchés et accords cadres :G 4 (pour des montants inférieurs à 1000€ sur le BOP 207), 12, 15.

ARTICLE 2.6.1 :

En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  M.  Jean-Pierre  WALLARD, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par Mme Joëlle MAIRE, ingénieure divisionnaire des T.P.E, adjointe au chef du service
sécurité routière, transport, éducation routière,

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Jean-Pierre WALLARD et de Mme Joëlle MAIRE, la délégation de
signature  qui  leur est  consentie sera exercée par  Mme Isabelle MESNARD,  ingénieure divisionnaire  des
T.P.E., chef du service habitat rénovation urbaine construction.

ARTICLE 2.6.2 : chefs d’unités

Délégation de signature est consentie à :

Mme  Joëlle  MAIRE,  ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E,  chef  de  l’unité  «coordination  transports
 réglementation » du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral  du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E1, 2, 3.
- Défense : E9.

Mme Stéphanie LEHERLE, déléguée au permis de conduire et à la sécurité routière, chef de l’unité
«éducation routière» du service sécurité routière transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique
- Éducation routière: E10 ; E11.
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En cas  d'absence  ou  d'empêchement  de  Mme Stéphanie  LEHERLE, la  délégation  de  signature  qui  lui  est
consentie sera exercée par M. Bruno CORDONNIER, inspecteur du permis de conduire et de sécurité routière.

M. Jean-Claude LAMPIN, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de
classe  exceptionnelle,  chef  de  l’unité  «politiques  locales  de  sécurité  routière»  du  service  sécurité  routière
transport éducation routière,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016  sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 2.6.3 : adjoint au chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

Dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

 
- Personnel : A7 partielle : pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
- Transports et circulation : E2 et 3.

ARTICLE 2.6.4

Lorsqu’ils assurent les fonctions de cadres d'astreintes, délégation de signature est consentie à :

Mme Ghyslaine VEZIEN, attachée principale d'administration, secrétaire générale,

M. Frédéric JACQUES, ingénieur en chef des T.P.E., chef du service urbanisme et territoires.

M. Eric VANGHELUWEN, ingénieur  divisionnaire  de l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef de
service adjoint du service urbanisme et territoires

Mme  Marie  COLLARD,  ingénieure divisionnaire  de  l'agriculture  et  de  l'environnement,  chef  du
service agriculture.

M. Vincent GUEUTIER, ingénieur divisionnaire de l'agriculture et de l'environnement, chef de service
adjoint du service agriculture.

M. Patrice DELAVEAUD, chef de mission, chef du service environnement.

Mme  Isabelle  MESNARD, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  habitat  rénovation
urbaine construction.

M. Dominique CAILLET,  chef de mission, chef du service expertise et appui technique.

M. Jean-Pierre  WALLARD, ingénieur  divisionnaire  des  T.P.E.,  chef  du  service  sécurité  routière,
transport, éducation routière.
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M. Philippe ELOI, attaché d'administration,  adjoint  au  chef  du service  habitat  rénovation  urbaine
construction.

Mme Albane SAUVAT, inspectrice de la santé publique, vétérinaire, adjointe au chef de service de
l'environnement.

Mme  Joëlle  MAIRE, ingénieure  divisionnaire  des  T.P.E  chef  de  l’unité  «coordination  transport
réglementation» et adjointe au chef de service de la sécurité routière transport éducation routière.

M.  Yohann  WAN-ESBROOCK  DESSAINT,  Attaché  d'administration  de  l'Etat,  chef  de  l'unité
« Ressources Humaines » et adjoint de la secrétaire générale.

Mme Camille MADOIRE-ROUZAUD, Attachée Principale d'administration, Chef de service adjointe
du service habitat rénovation urbaine construction.

Mme Christine LUGAND, attachée d'administration,  chef de l'unité « Animation Départementale de
l'Urbanisme Rénové » du service urbanisme et territoires.

M.  Jean-Michel  NONCE,  technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable  de  l’unité
«coordination transports, réglementation», du service sécurité routière, transport, éducation routière.

M. Alain LESPINE,  technicien supérieur en chef, responsable du centre instructeur de Soissons du
Service Urbanisme et Territoires.

M. Michel  MAIRE,  secrétaire d’administration et  de contrôle du développement  durable de classe
exceptionnelle de l’unité Ressources Humaines du Secrétariat Général.

Mme Stéphanie COUTTE, Ingénieure divisionnaire de l’agriculture et de l’environnement, chargée de
mission du service environnement.

pour les matières reprises sous les numéros de codes suivants :

- Transports et circulation : E3

ARTICLE 2.7 :SERVICE EXPERTISE ET APPUI TECHNIQUE (S.E.A.T)

ARTICLE 2.7.0 : chef de service

Délégation de signature est consentie à :

M. Dominique CAILLET, chef de mission, chef du service expertise et appui technique,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du 9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A11, 12 et 7 partielle pour les collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.
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ARTICLE 2.7.1

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET, pour les matières reprises sous les numéros de
codes ci-dessus,  la délégation de signature  qui  lui  est  consentie sera exercée par  M. Frédéric JACQUES,
ingénieur en chef des T.P.E.

En cas d'absence ou d'empêchement de M. Dominique CAILLET et de M. Frédéric JACQUES, la délégation de
signature qui lui est consentie sera exercée par Mme Isabelle MESNARD ingénieure divisionnaire des T.P.E.

ARTICLE 2.7.2 : chef d’unité

Délégation de signature est consentie à :

M. Fabrice  BARDOUX, technicien  supérieur  en  chef  du  développement  durable,  chef  de  l’unité
«assistance solidaire et conseil»,

dans son domaine de compétence pour les matières reprises dans l’arrêté préfectoral du  9 mai 2016 sous les
numéros de codes suivants :

- Personnel : A7 partielle : aux collaborateurs placés sous son autorité hiérarchique.

ARTICLE 3 :

L'arrêté de subdélégation du 13 décembre 2016 est abrogé et remplacé par le présent arrêté de subdélégation qui
prend  effet  à  compter  de  la  date  de  publication  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  du
département de l'Aisne.

La délégation prendra fin dès la cessation de fonction des intéressés.

ARTICLE 4 :

Le directeur départemental des territoires est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture.

Fait à LAON, le 4 janvier 2017

Pour le préfet et par délégation,
Le directeur départemental des territoires,

Signé : Pierre-Philippe FLORID

Service Environnement – Unité gestion du patrimoine naturel

Arrêté préfectoral n° 2016-1144 en date du 21 décembre 2016 portant approbation de la liste départementale des
estimateurs chargés de l'expertise des dégâts de gibier pour l'année 2017

 
ARTICLE 1er – LISTE DES ESTIMATEURS
 
La liste départementale des estimateurs chargés de l'expertise des dégâts de gibier, ci-dessous, est approuvée
pour la campagne 2017 :
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Monsieur Pierre BOILLEAU ;
Monsieur Sylvain CASSAN;
Monsieur Gilles COVIAUX ;
Monsieur Jean-Jacques DESSAINT ;
Monsieur Albert LACOURTE ;
Monsieur Tony LANIEZ ;
Monsieur Dominique MARQUET ; 
Monsieur Jean-Claude MEUNIER ;
Monsieur Bruno VAN MALLEGHEM.
 
ARTICLE 2 – VOIES ET DÉLAIS DE RECOURS
 
Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de la date de sa notification, d’un
recours gracieux auprès du préfet ou d’un recours hiérarchique auprès du ministre en charge de l'environnement,
ou d’un recours contentieux devant le tribunal administratif compétent. L’exercice d’un recours gracieux ou
hiérarchique proroge de deux mois le délai pour exercer un recours contentieux.
 
Article 3 - EXECUTION
 
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires et le président de la fédération
départementale des chasseurs de l’Aisne, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera inséré au recueil des actes administratifs du département. Une copie sera adressée à chaque
estimateur, à chaque membre de la formation indemnisation des dégâts de gibier aux récoltes et aux cultures,
ainsi qu’au secrétariat de la commission nationale d’indemnisation des dégâts de gibier.

LAON, le 21 décembre 2016

Pour le Préfet de l’Aisne et par délégation,
Le directeur départemental adjoint des territoires,

Signé : David WITT

Service de l’Agriculture

Arrêté n° 2016-1142   en date du 21 décembre 2016, modifiant l'arrêté de composition
des membres de la commission départementale d'orientation de l'agriculture du 1er octobre 2015

ARRETE

Article 1 : 
Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté préfectoral du 1er octobre 2015 portant nomination des membres de la
commission départementale d’orientation de l’agriculture sont modifiées comme suit :

La Commission départementale d'orientation de l'agriculture de l'Aisne comprend :
- le Président du conseil régional des Hauts de France ou son représentant,
- le Président du conseil départemental de l'Aisne ou son représentant,
- le Directeur départemental des territoires ou son représentant,
- le Directeur départemental des finances publiques ou son représentant,
- le Président de la mutualité sociale agricole ou son représentant.



Recueil des actes administratifs 2017_RAA_2017_01_Janvier_Partie_1.odt  69

Au titre d'un établissement public de coopération intercommunale
- M. Hervé MUZART, président de la communauté de communes d'OULCHY LE CHATEAU, titulaire,
- M. Antoine LEFEVRE, président de la communauté d'agglomération du Pays de LAON, suppléant.

Au titre de la Chambre d'agriculture :
Exploitants agricoles
- M. Didier HALLEUX, titulaire,
- M. Benoît LEVEQUE, suppléant,
- M. Jacques QUAEYBEUR, suppléant,

- Mme Laure GRUSON, titulaire,
- M. Dominique MASSON, suppléant,
- M. Olivier DAUGER, suppléant.

Coopératives agricoles :
- M. Frédéric HENNART, titulaire,
- M. Pierre KLEIN, suppléant,
- M. Bertrand MAGNIEN, suppléant.

Au titre des représentants des activités de transformation des produits de l'agriculture :
Secteur coopératif
- M. Thierry LECOMTE, titulaire,
- M. Philippe LAMENDIN, suppléant.

Secteur non coopératif
- M. Etienne de MONTARNAL, titulaire,
- M. Mehdi MOUALE, suppléant.

Au titre des organisations syndicales :
Union des syndicats agricoles de l'Aisne
- M. Henri-Noël LAMPAERT, titulaire,
- M. Jean-Yves BRICOUT, suppléant,
- M. Mathieu CANON domicilié, suppléant,

- M. Dominique CHOVET, titulaire,
- M. Benoît LECUYER, suppléant,
- M. Bruno LEMOINE, suppléant,

- M. Guillaume SEGUIN, titulaire,
- M. Philippe MEURS, suppléant,
- M. Manuel MICHAUX, suppléant,

- M. Philippe RICOUR, titulaire,
- M. Laurent CARDON, suppléant,
- M. Emmanuel BONTEMPS, suppléant,

- Mme Marie-Michelle BERTHAUT, titulaire,
- M. Philippe GARIN, suppléant,

- M. Guy LEBLOND, suppléant.
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Jeunes agriculteurs de l'Aisne
- M. Thibault COLZY, titulaire,
- M. Samuel HALLEUX, suppléant,
- M. Charles TAUFOUR, suppléant,

- Mme Antoinette SAINTE BEUVE, titulaire
- M. Jacques BRUNET, suppléant,
- M. Charles HUBERT, suppléant.

Coordination rurale
- M. Alain VIEVILLE, titulaire,
- M. Damien BRUNELLE, suppléant.

Au titre des salariés agricoles
- M. Didier WILLIOT, titulaire,
- M. Laurent BIENAIME, suppléant.

Au titre de la distribution des produits agro-alimentaires :
- M. Jean-Charles FLAMENT, titulaire,
- M. Christophe HAELTERMAN, suppléant.

Au titre du commerce indépendant de l'alimentation :
- M. Christophe HAELTERMAN, titulaire,
- M. Jean-Charles FLAMENT, suppléant.

Au titre du financement de l'agriculture :
- M. Pascal LEQUEUX, titulaire,
- M. Emmanuel DROULEZ, suppléant,
- Mme Nathalie VAN ISACKER, suppléante.

Au titre des fermiers et métayers :
- Mme Jocelyne BERTRAND, titulaire,
- M. Benoît DAVIN, suppléant,
- M. Stéphane VARLOT, suppléant.

Au titre des propriétaires agricoles :
- M. Christophe COMPERE, titulaire,
- M. Xavier FERRY, suppléant,
- M. Alain VAN HYFTE, suppléant.

Au titre de la propriété forestière :
- M. Philippe DUGUET, titulaire,
- M. Bernard LAUREAU, suppléant,
- M. Xavier FERRY, suppléant.

Au titre des associations de protection de la nature ou d'organismes gestionnaires de milieux naturels de
la faune et de la flore :

- Mme Marie-Michèle MOLINIER, titulaire,
- M. David FRIMIN, suppléant,

- M. Philippe SEVERIN, titulaire,
- M. Bruno DOYET, suppléant.
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Au titre de l'artisanat :
- M. Patrick BARTELS, titulaire,
- M. Eric VERLINDE, suppléant,
- M. Gérald GRAS, suppléant.

Au titre des consommateurs :
- M. José NAIN, titulaire,
- M. Jacky VICTORICE, suppléant,
- Mme Béatrice LION, suppléante.

Au titre des personnes qualifiées :
- M. Jean-Charles LEFEBVRE, titulaire,
- M. Jean-Marie FONTAINE, suppléant,
- Mme Laure GRUSON, suppléante,
- M. Christophe BRANCOURT, titulaire,
- M. Louis MASSON, suppléant,
- M. Michel MOQUET, suppléant.

Article 2 :
Le Secrétaire général de la Préfecture de l'Aisne et le Directeur départemental des territoires de l'Aisne sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil  des actes
administratifs de la Préfecture de l'Aisne.

Fait à Laon, le 21 décembre 2016

Le Préfet,
Signé : Nicolas BASSELIER

Arrêté n° 2016-1143 en date du 21 décembre 2016, modifiant l'arrêté de composition de la commission
départementale de préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers de l'Aisne du 10 septembre 2015

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 

Les dispositions de l’article 2 de l’arrêté préfectoral du 10 septembre 2015 portant création et composition de la
commission  départementale  de  préservation  des  espaces  naturels,  agricoles  et  forestiers  de  l’Aisne  sont
modifiées comme suit :

- Monsieur le président du Conseil départemental de l'Aisne, représenté par :
- M. BONIFACE Jean-Pierre, Conseiller départemental, titulaire
- Mme GRUNY Pascale, sénatrice de l'Aisne, vice-présidente du Conseil départemental,
  suppléante

- Deux maires désignés par l'Union des maires du département de l'Aisne :
- M. DEMAZURE Franck, maire de BESNY-ET-LOIZY, titulaire
- Mme KLEIN Marie, maire de MISSY-LES-PIERREPONT, suppléante

- M. POTART Dominique, maire d'AUTREMENCOURT, titulaire
- M. RIGAUD André, maire de NEUILLY-SAINT-FRONT, suppléant
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- Le président d'un Établissement public ou d'un Syndicat  mixte mentionné à l'article L. 122-4 du code de
l'urbanisme et ayant son siège dans le département, désigné par l'Union des maires du département :

- M. MUZART Hervé, président de la communauté de communes d'OULCHY-le-CHÂTEAU,
              titulaire

- M. POTELET Michel, vice-président de la communauté de communes du Val de l'Oise,        
              suppléant

- Le président de l'association des communes forestières du Nord et de l'Aisne représenté par :
- M. LOUVEGNIES François, titulaire
- M. BALITOUT Gérard, suppléant

- Le directeur de la direction départementale des territoires de l'Aisne ou :
- M. WITT David, Directeur départemental adjoint, suppléant
- Mme COLLARD Marie, cheffe du service agriculture, suppléante
- M. GUEUTIER Vincent, chef du service agriculture adjoint, suppléant

- Le président de la Chambre d'agriculture de l'Aisne, représenté par :
- M. BOITELLE Robert, Secrétaire général de la Chambre d'agriculture, titulaire
- Mme BERTHAUT Marie-Michelle, Secrétaire adjointe de la Chambre d'agriculture,

              suppléante

- Le président de l'Union des syndicats agricoles de l'Aisne, représenté par :
- M. MASSON Dominique, titulaire
- M. CASSEMICHE Didier, suppléant

- Le président des Jeunes agriculteurs de l'Aisne représenté par :
- M. LEGRAND Vivien, titulaire
- M. TAUFOUR Charles, suppléant

- Le président de la Coordination rurale de l'Aisne :
- M. VUILLIOT Jean-Paul, titulaire
- M. SEVERIN Charles, suppléant

- Le président d'une association locale affiliée à un organisme national à vocation agricole et rurale agréé par
arrêté du ministre chargé de l'agriculture représenté par :

     - M. BRAILLON François, représentant l'association terres de liens Picardie, titulaire
     - M. DESPREZ Philippe, représentant l'association Solidarité Paysans Picardie, suppléant

- Un membre proposé par le Syndicat départemental de la propriété privée rurale de l'Aisne représenté par :
- M. COMPERE Christophe, titulaire
- M. VAN HYFTE Alain, suppléant

- Le président du Syndicat départemental des propriétaires forestiers de l'Aisne représenté par :
- M. LEMPIRE René, titulaire
- M. LAUREAU Bernard, suppléant

- Le président de la Fédération des chasseurs de l'Aisne représenté par :
- M. MOQUET Hubert, titulaire
- M. DOYET Bruno, Directeur, suppléant
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- Le président de la Chambre des notaires de l'Aisne représenté par :
- Maître LANNOIS Patrick, titulaire
- Maître MARQUOT Dominique, suppléant

- Le président du Conservatoire des sites naturels de Picardie représenté par
- Mme MOLINIER Marie-Michèle, secrétaire adjointe, titulaire 
- M. FRIMIN David, responsable départemental, suppléant

- Le président de la Fédération de l'Aisne pour la pêche et de la protection des milieux aquatiques représenté
par :

- M. MOURET Jean-Pierre, titulaire
- M. FRANCOIS Jean-Pierre, suppléant

-  Le  directeur  de  la  division  territoriale  nord-est  de  l'Institut  national  de  l'origine  et  de  la  qualité  ou  son
représentant.

-  La  société  d'aménagement  foncier  et  d'établissement  rural  de  Picardie  participe  aux  réunions  avec  voix
consultative représentée par :

- M. BRANCOURT Christophe, titulaire
- Mme DUFRENE Claire, suppléante

- Le directeur de l'agence régionale de l'Office national des forêts en Picardie, siège avec voix consultative,
lorsque la commission traite de questions relatives aux espaces forestiers représenté par :

- M. MOREL Pierre-Jean, Directeur, titulaire
- M. LEHMANN François, Responsable, suppléant

ARTICLE 2   :

Le Secrétaire général de la Préfecture de l'Aisne, le Directeur départemental des territoires sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la
Préfecture de l'Aisne.

Fait à LAON, le 21 décembre 2016

Le Préfet,
Signé : Nicolas BASSELIER

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES FINANCES PUBLIQUES DE L’AISNE

Communication, stratégie et contrôle de gestion 

Arrêté n°2016-1140, en date du 12 décembre 2016, relatif au régime d’ouverture au public des services
de la Direction Départementale des Finances Publiques de l’Aisne 

Le Préfet de l'Aisne
Chevalier de la Légion d'Honneur

Chevalier de l'Ordre National du Mérite
  
Vu le décret n° 71-69 du 26 janvier 1971 relatif au régime d’ouverture au public des services extérieurs de
l’État ;
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Vu les articles 26 et 43 du décret n°2004-374 du 29 avril  2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat, dans les régions et les départements ;

Vu le décret n°2008-310 du 3 avril 2008 relatif à la direction générale des finances publiques ;

Vu  le  décret  n°2009-208  du  20  février  2009  relatif  au  statut  particulier  des  administrateurs  des  finances
publiques ;

Vu le décret n°2009-707 du 16 juin 2009 modifié relatif aux services déconcentrés de la direction générale des
finances publiques ;

Vu  le  décret  du  2  janvier  2014  portant  nomination  de  M.  Jacques  MOLLON,  administrateur  général  des
finances publiques en qualité de directeur départemental des finances publiques de l’Aisne ;

Vu le décret du Président de la République du 21 avril  2016, nommant M. Nicolas BASSELIER Préfet de
l’Aisne ;

Sur proposition de Monsieur le Directeur départemental des finances publiques de l’Aisne,
 

ARRÊTE
 
Art. 1er –   Les services et postes comptables de la direction départementale des finances publiques de l’Aisne
implantés dans le département de l’Aisne seront fermés à titre exceptionnel au public les vendredi 26 mai 2017
et lundi 14 août 2017 toute la journée.

Art. 2 –  Le Directeur départemental des finances publiques de l’Aisne est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
  

Fait à Laon, le 12 décembre 2016
  

 Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

Décision n° 2016-1145 en date du 15 novembre 2016 de délégation de signature en matière de contentieux et
gracieux fiscal accordée le 15 novembre 2016 par M. Gérard BONNEFOI, responsable du   service des impôts

des entreprises de Laon,

Le comptable, responsable du service des impôts des entreprises de LAON

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 
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Vu le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :

Article 1

Délégation  de  signature  est  donnée à  M.  DAMAY François,  inspecteur  des  finances  publiques,  adjoint  au
responsable du service des impôts des entreprises de LAON, à l’effet de signer :

 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 30 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite
de 15 000 € ;  

3°)  les  décisions  sur  les  demandes  de  plafonnement  en  fonction  de  la  valeur  ajoutée  de  contribution
économique territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés
dans le ressort du service ;

4°) les décisions sur les demandes de remboursement de crédit  de TVA, dans la limite de 50 000 € par
demande ; 

5°)  les  documents  nécessaires  à  l'exécution  comptable  des  décisions  contentieuses  et  gracieuses  sans
limitation de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations
de créances ainsi que pour ester en justice ;

b) tous actes d'administration et de gestion du service.

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :
 
1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de
rejet, de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite précisée
dans le tableau ci-dessous ;

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) les actes de poursuites de premier niveau (avis à tiers détenteur).
aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents Grade Limite

des décisions  
contentieuses

Limite

des décisions gracieuses

Mme CANIVET Sabine Contrôleuse principale
des Finances Publiques

10 000 € 10 000 €

Mme DEHARBE Marie 
Christine

Contrôleuse des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

Mme FONTAINE Nathalie Contrôleuse des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

M. GRAVET Franck Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

M. LAMENDIN Christophe Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

M. MAERTENS Nicolas Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

 

M. METHON Lucien Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

M. NEUVILLE Antoine Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

M. PILETTE Renaud Contrôleur des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

Mme REMY Christine Contrôleuse des Finances
Publiques

10 000 € 10 000 €

M. PILETTE Renaud et Mme Sabine CANIVET bénéficient d'une délégation de signature élargie à :
 
5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment tous les actes de poursuites et les 
déclarations de créances.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs du département  de l'AISNE

A LAON, le 15 novembre 2016

Le comptable, responsable de service des impôts des entreprises
Signé : Gérard BONNEFOI
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Décision n° 2017-2 en date du 1er Janvier 2017 de délégation de signature en matière de contentieux et gracieux
fiscal accordée le 1er janvier 2017 par Mme Christine SCHLECK, responsable du   service des impôts des

particuliers et des entreprises de Chauny   
 

La comptable, responsable du SIP-SIE de Chauny,
Christine SCHLECK

 
Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe II et les articles 212 à 217 de son
annexe IV ; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 257 A, L. 247 et R* 247-4 et suivants ;

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril  2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des
finances publiques ; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des finances
publiques ; 

Vu  le  décret  n°  2012-1246 du  7  novembre  2012 relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable  publique,  et
notamment son article 16 ;

Arrête :
 

Article 1-A

Délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Hiblot  Audrey,  inspectrice  des  finances  publiques,  adjoint  au
responsable du SIP-SIE de Chauny, en charge du SIP, à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de
10 000 € ;  

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation
de montant ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 12 mois et
porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

6°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ainsi que pour ester en justice ;

7°) tous actes d'administration et de gestion du service.
 

Article 1-B

Délégation  de  signature  est  donnée  à  M.  Louisor  Laurent,  inspecteur  des  finances  publiques,  adjoint  au
responsable du SIP-SIE de Chauny, en charge du SIE, à l’effet de signer :
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1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite de 60 000 € ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet, dans la limite de
10 000 € ;  

3°) les décisions sur les demandes de plafonnement en fonction de la valeur ajoutée de contribution économique
territoriale, sans limite de montant pour les entreprises dont tous les établissements sont situés dans le ressort du
service ;

4°)  les  décisions  sur  les  demandes  de remboursement  de crédit  de  TVA, dans la  limite  de 100 000 € par
demande ; 

5°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses sans limitation
de montant ; 

6°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

7° les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 6 mois et
porter sur une somme supérieure à 10 000 € ;

8°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ainsi que pour ester en justice ;

9°) tous actes d'administration et de gestion du service.
 

Article 2

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette et de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet,
dans  la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

3°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ; 

4°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

5°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des 
agents

grade Limite
des décisions  
contentieuses

Limite
des décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des
délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

Aguer Emeline contrôleuse 10 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €
Ngeto-Makiadi Roger contrôleur 10 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

Pereira Da Silva
Bénédicte

contrôleuse 10 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €

Tordeux Marie-Hélène contrôleuse 10 000 € 5 000 € 6 mois 10 000 €
Felzinger Viviane contrôleuse 10,000€ 5 000 € 6 mois 10 000€

 
 

Article 3

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de gracieux fiscal de recouvrement, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans   la
limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, dans les limites de durée et de montant indiquées
dans le tableau ci-après ; 

3°) les avis de mise en recouvrement et les mises en demeure de payer ;

4°) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les actes de poursuites et les déclarations de
créances ;

aux agents désignés ci-après :
 
Nom et prénom des 
agents

grade Limite
des décisions 
gracieuses

Durée 
maximale des
délais de 
paiement

Somme maximale 
pour laquelle un 
délai de paiement 
peut être accordé

Belfiore Bernard contrôleur 5 000 € 12 mois 10 000 €
Patin Béatrice contrôleur 5 000 € 12 mois 10 000 €

Jolibois Mireille contrôleur 5 000€ 12 mois 10 000€
Diot Grégory agent - 3 mois 3 000 €

 
Article 4

Délégation de signature est donnée à l’effet de signer :

1°) en matière de contentieux fiscal d’assiette, les décisions d’admission totale, d'admission partielle ou de rejet,
de dégrèvement ou restitution d’office, dans la limite précisée dans le tableau ci-dessous ;

2°) en matière de gracieux fiscal d'assiette, les décisions portant remise, modération ou rejet, dans  la limite
précisée dans le tableau ci-dessous ;

aux agents désignés ci-après :
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Nom et prénom des agents grade Limite
des décisions  
contentieuses

Limite
des décisions gracieuses

Fourdinier Catherine contrôleuse 10 000 € 10 000 €
Leborgne Elisabeth contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Niambalamou Thossani contrôleuse 10 000 € 10 000 €
Zagozda Corinne contrôleuse 10 000 € 10 000 €

Caillot Cyril agent 2 000 € -
Chafi Farah agente 2 000 € -

Choquart Marie-Cécile agente 2 000€  
Dewailly Laurence agente 2 000 € -

Diot Grégory agent 2 000 € -
Messager Emmanuelle agente 2 000 € -

Renault-Lefèbvre Christine agente 2 000 € -
Tribouilloy Laetitia agente 2 000 € 2 000 €
Trintignan Josian agent 2 000 € -

 
Article 5

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratif du département de l'Aisne.

A Chauny, le 1er Janvier 2017
 

La comptable, responsable du SIP-SIE de Chauny,
Signé : Christine Schleck 

AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ HAUTS-DE-FRANCE

Délégation Départementale de l'Aisne

Arrêté n° PREF/ARS-DD02/DUP/EAU/2016-014 en date du 31 décembre 2016, relatif à la Déclaration
d’Utilité Publique de travaux de captage et de dérivation des eaux, d’autorisation d’utiliser l’eau à fin de

consommation humaine, de détermination de périmètres de protection, d’institution de servitudes et mesures de
police sur les terrains compris dans  ces périmètres de protection.

Union des Services d’Eau du Sud de l’Aisne (USESA) – Ouvrage sis sur la commune de Monthiers  

Article 1 : Sont déclarés d’utilité publique au profit de l’Union des Services d’Eau du Sud de l’Aisne (USESA) ,
la dérivation d’une partie des eaux souterraines, les travaux du captage et ceux liés à sa protection ainsi que les
périmètres  de  protection  instaurés  autour  de  l’ouvrage  de  prélèvement  d'eau  destinée  à  la  consommation
humaine, parcelle cadastrée ZI-24 du territoire de la commune de Monthiers, référencé :
indice de classement national : 0156-1X-0126
coordonnées Lambert II : X : 669555, Y : 2456637.1, Z : +105
coordonnées RGF93/CC49 : X : 1721059,47, Y : 8211595,27, Z : +105

Article 2 : Autorisation de prélèvement

Article 2-1 : L’USESA est autorisée à dériver les eaux souterraines à partir de l’ouvrage cité à l’article 1. 
Le volume annuel prélevé ne pourra excéder 250000 m3.
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Article 2-2 : La présente autorisation est accordée pour une durée de 30 ans à compter de la date de notification
du présent arrêté.

Avant l'expiration de la présente autorisation, l’USESA, si elle souhaite en obtenir le renouvellement, devra
adresser au préfet une demande dans les conditions de délai, de forme et de contenu définis dans le Code de
l'Environnement.

Article  2-3  :  L’USESA  devra  permettre  à  toute  autre  collectivité  dûment  autorisée  par  arrêté  préfectoral
d’utiliser l’ouvrage susvisé par le présent arrêté en vue de la dérivation des eaux à leur profit de tout ou partie
des eaux surabondantes. Ces dernières collectivités prendront en charge tous les frais d’installation de leurs
propres installations sans  préjudice de leur  participation à  l’amortissement  des ouvrages  empruntés  ou aux
dépenses de première installation.

La présente autorisation ne dispense en aucun cas le permissionnaire de faire les déclarations ou d'obtenir les
autorisations requises par d'autres réglementations.

Le préfet sera informé, dans les plus brefs délais, de tout incident risquant de compromettre la qualité de l’eau,
même temporairement. 

Article 3 : Ouvrage et installation de prélèvement

Article 3-1 : Conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage 

Afin  d’éviter  les  infiltrations  d’eau  depuis  la  surface,  la  réalisation de  l’ouvrage  doit  s'accompagner  d'une
cimentation  de  l'espace  inter  annulaire,  compris  entre  le  cuvelage  et  les  terrains  forés,  sur  toute  la  partie
supérieure du forage, jusqu'au niveau du terrain naturel. Cette cimentation doit être réalisée par injection sous
pression par le bas durant l'exécution du forage. Un contrôle de qualité de la cimentation doit être effectué ; il
comporte à minima la vérification du volume du ciment injecté. Lorsque la technologie de foration utilisée ne
permet pas d'effectuer une cimentation par le bas, d'autres techniques peuvent être mises en œuvre sous réserve
qu'elles assurent un niveau équivalent de protection des eaux souterraines.

Un même ouvrage ne peut en aucun cas permettre le prélèvement simultané dans plusieurs aquifères distincts
superposés.

Afin d'éviter tout mélange d'eau entre les différentes formations aquifères rencontrées, si  l’ouvrage traverse
plusieurs formations aquifères superposées, sa réalisation doit être accompagnée d’un aveuglement successif de
chaque formation aquifère non exploitée par cuvelage et cimentation. 

Il sera réalisé une margelle bétonnée, conçue de manière à éloigner les eaux de chacune de leur tête. Cette
margelle est de 3 m² au minimum autour de chaque tête et 0,30 m de hauteur au-dessus du niveau du terrain
naturel. Lorsque la tête de l'ouvrage débouche dans un local ou une chambre de comptage, cette margelle n'est
pas obligatoire; dans ce cas, le plafond du local ou de la chambre de comptage doit dépasser d'au moins 0,5 m le
niveau du terrain naturel.

La tête de l’ouvrage s’élève au moins  à 0,50 m au-dessus du terrain naturel  ou du fond de la chambre de
comptage dans lequel elle débouche. Cette hauteur minimale est ramenée à 0,20 m lorsque la tête débouche à
l’intérieur d’un local. Elle est en outre cimentée sur 1 m de profondeur comptée à partir du niveau du terrain
naturel.

Un capot  de fermeture  ou tout  autre dispositif  approprié de fermeture  équivalent  est  installé sur la tête de
l’ouvrage. Il doit permettre un parfait isolement de l’ouvrage des inondations et de toute pollution par les eaux
superficielles. 
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En dehors des périodes d’exploitation ou d’intervention, l’accès à l’intérieur de l’ouvrage est interdit par un
dispositif de sécurité.

Les conditions de réalisation et d’équipement de l’ouvrage doivent permettre de relever le niveau statique de la
nappe au minimum par sonde électrique.

Article 3-2 : Conditions d'exploitation

Un système permettant d'afficher, en permanence ou pendant toute la période de prélèvement, les références de
l'arrêté préfectoral d'autorisation sera installé.

Le préfet sera informé, dans le délai d'un mois, de tout changement d'exploitant et/ou de mode d'exploitation.

L’USESA prend toutes les dispositions nécessaires, notamment par l’installation de bacs de rétention ou d’abris
étanches, en vue de prévenir tout risque de pollution des eaux par des produits susceptibles d’altérer la qualité
de l’eau.

L’ouvrage sera régulièrement entretenu de manière à garantir la protection de la ressource en eau souterraine.

Chaque installation de prélèvement doit permettre le prélèvement d’échantillons d’eau brute.

Article 3-3 : Conditions d'arrêt d'exploitation des ouvrages et installations de prélèvement

Durant les périodes de non-exploitation et en cas de délaissement provisoire :
- les installations et ouvrages de prélèvement sont soigneusement fermés ou mis hors service afin d'éviter tout
mélange  ou  pollution  des  eaux  par  la  mise  en  communication  des  eaux  de  surface  et  notamment  de
ruissellement,
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux sont évacués du site ou confinés dans un local étanche.
En cas de cessation définitive des prélèvements :
- L’USESA en fait la déclaration auprès du préfet au plus tard dans le mois suivant la décision de cessation
définitive des prélèvements.
- les produits susceptibles d'altérer la qualité des eaux, les pompes et leurs accessoires  sont définitivement
évacués du site.
-  L’ouvrage  ne  pourra  être  comblé  qu’après  avis  de  la  Direction  Régionale  de  l’Environnement,  de
l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France, celui-ci pouvant représenter un intérêt particulier ou collectif
dans le cadre d’un réseau de surveillance pour le suivi des nappes, de l’environnement ou de la qualité des eaux.
Les travaux éventuels de remise en état des lieux sont portés à la connaissance du préfet un mois avant leur
démarrage.

Article 4 : Conditions de suivi et de surveillance des installations

L’USESA s'assure de l'entretien régulier de l’ouvrage utilisé pour les prélèvements, de manière à garantir la
protection de la ressource en eau superficielle ou souterraine.

L’ouvrage et les installations de prélèvement d'eau doivent être conçus de façon à éviter le gaspillage d'eau. A ce
titre,  L’USESA prend  des  dispositions  pour  limiter  les  pertes  des  ouvrages  de  dérivation,  des  réseaux  et
installations alimentés par le prélèvement dont elle a la charge.

Tout incident ou accident  ayant porté ou susceptible de porter  atteinte à  la qualité des eaux ou à leur gestion
quantitative et les premières mesures prises  pour y remédier  sont déclarés au préfet  dans les meilleurs délais.
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Sans préjudice des mesures que peut prescrire le préfet, L’USESA doit prendre ou faire prendre toutes mesures
utiles pour mettre fin à la cause de l'incident ou l'accident portant atteinte au milieu aquatique, pour évaluer
leurs conséquences et y remédier.

L’USESA est tenue de laisser libre accès, aux installations, aux agents chargés du contrôle dans les conditions
prévues à l'article  L.  216-4 du Code de l'Environnement,  L.  1324-1 du Code de la  Santé Publique et  aux
officiers de police judiciaire.

Article 5 : Conditions de suivi et de surveillance des prélèvements
L’USESA surveille régulièrement les opérations de prélèvements par pompage.

Chaque installation de pompage sera équipée d'un compteur volumétrique. Chaque compteur doit tenir compte
de la qualité de l'eau prélevée, des conditions d'exploitation et notamment du débit moyen et maximum de
prélèvement et de la pression du réseau à l'aval de l'installation de pompage. Le choix et les conditions de
montage doivent permettre de garantir la précision des volumes mesurés. Les compteurs volumétriques équipés
d'un système de remise à zéro sont interdits.

Les moyens de mesure et d'évaluation du volume prélevé doivent être régulièrement entretenus, contrôlés et si
nécessaire, remplacés, de façon à fournir en permanence une information fiable.

Toute modification ou tout changement de type de moyen de mesure ou d'évaluation par un autre doit  être
préalablement porté à la connaissance du préfet.

L’USESA consigne sur un registre ou un cahier,  les éléments  du suivi  de l'exploitation de l'ouvrage ou de
l'installation de prélèvement, ci-après:
- les volumes prélevés mensuellement et annuellement et le relevé de l'index du compteur volumétrique à la fin
de chaque année civile (ou de chaque campagne de prélèvement dans le cas de prélèvement saisonnier) ;
- les incidents survenus au niveau de l'exploitation et, selon le cas, au niveau de la mesure des volumes prélevés
ou du suivi des grandeurs caractéristiques ; 
- les entretiens, contrôles et remplacements des moyens de mesure et d'évaluation ;
Ce registre ou ce cahier est tenu à la disposition des agents chargés du contrôle ; les données qu'il contient
doivent être conservées 3 ans.

Article 6 : Eaux destinées à la consommation humaine 

Article 6-1 : Autorisations

Article 6-1-1 : Autorisation consommation humaine

L’USESA est autorisée à utiliser cette eau en vue de la consommation humaine.

Article 6-1-2 : Autorisation de distribution

L’USESA est autorisée à distribuer l'eau au public.

L’eau destinée à la consommation humaine, à partir de cet ouvrage, et avant distribution subira un traitement de
désinfection à la station de Torcy-en-Valois et sera mélangée avec une eau destinée à la consommation humaine,
en provenance d'autres ressources, garantissant une qualité d'eau conforme aux limites fixées par le Code de la
Santé Publique.

En l'absence de mise  en service de l'installation dans un délai  de cinq ans à compter de la notification de
l'autorisation mentionnée à l'article 6-1-1, l'autorisation est réputée caduque.
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Article 6-1-3 : Validité des autorisations

Toute  modification  significative  susceptible  d’intervenir  sur  les  installations  de  pompage,  de  stockage,  de
traitement ou de distribution devra faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un
dossier définissant les caractéristiques du projet. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
La mise en service d'une nouvelle ressource en eau de substitution ou en mélange, même temporaire, devra faire
l'objet  d'une  demande  d'autorisation  auprès  du  préfet.  Cette  nouvelle  ressource  ne  peut  avoir  pour  effet
d’accroître directement ou indirectement la dégradation de la qualité actuelle.

L’USESA aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Article 6-2 : Conditions d’exploitation

L’USESA devra se conformer en tous points aux dispositions du Code de la Santé Publique et des règlements
pris en application de celui-ci, pour ce qui concerne :
- le programme de contrôle de la qualité de l’eau ;
- la surveillance en permanence de la qualité de l’eau ;
- l’examen régulier des installations ;
- les mesures correctives, restrictions d’utilisation, interruption de distribution, dérogations ;
- l’information et conseils aux consommateurs ;
- les règles d’hygiène applicables aux installations de production et de distribution ;
- les matériaux et objets utilisés dans les installations fixes de production, de traitement et de distribution ;
- l’utilisation des produits et procédés de traitement ;
- les règles particulières relatives au plomb dans les installations de distributions, L’USESA doit avoir ou devra,
notamment :
- réaliser une étude de dissolution du plomb conformément aux dispositions de l’arrêté du 4 novembre 2002. 
-  informer,  si  besoin,   les  consommateurs  du  caractère  agressif  de  l’eau  distribuée  et  leur  faire  part  des
recommandations de consommation, de remplacement des canalisations en plomb et de mise en conformité des
installations intérieures par rapport à la réglementation sanitaire ;
- procéder à un inventaire des canalisations, branchements publics en plomb et réseaux intérieurs en plomb des
lieux ouverts au public relevant de sa responsabilité et à l’identification des changements prioritaires à effectuer
dans tous les lieux publics recevant des enfants en bas âge et des populations sensibles. Les résultats, mis à jour
annuellement, de ce recensement et des actions entreprises doivent être adressés au préfet.

Article 6-3 : Contrôle sanitaire

L’USESA devra se conformer en tous points au programme de contrôle de la qualité de l’eau défini en annexe
du Code de la Santé Publique et tel que précisé par l'arrêté préfectoral relatif aux conditions de réalisation du
contrôle sanitaire dans le département de l'Aisne.

Les frais d’analyse et les frais de prélèvement seront supportés par l’exploitant, selon des tarifs et des modalités
fixées par arrêté des ministres chargés de la santé,  de l’économie,  de la consommation  et  des collectivités
territoriales.

L’USESA tiendra à jour un registre des visites et un carnet sanitaire qui seront tenus à la disposition des agents
chargés du contrôle. 

Un  tableau  récapitulatif  des  résultats  analytiques  de  la  surveillance  de  la  qualité  des  eaux réalisée  par  le
gestionnaire de l’installation devra être transmis, sur sa demande, à l’autorité sanitaire.
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Article 6-4 : Qualité de l’eau

La qualité des eaux prélevées, traitées et distribuées doit répondre aux conditions exigées par le Code de la
Santé  Publique et à tous règlements existants ou à venir.

Tout dépassement significatif d’une limite de qualité des eaux brutes fixées par le Code de la Santé Publique
entraîne la révision de la présente autorisation.

Si une évolution défavorable et notable de la qualité des eaux brutes est observée, la recherche des causes de
contamination doit  être  entreprise  et  les  mesures  de prévention mises  en place.  Lorsqu’une  interconnexion
existe, celle-ci doit être mise en œuvre dans les meilleurs délais.

Le préfet se réserve le droit, à tout moment, selon les résultats des analyses :
- d’augmenter ou de diminuer la fréquence du contrôle sanitaire ;
- d’imposer la mise en place de traitement complémentaire ;
- de suspendre l’utilisation de cette eau en vue de la consommation humaine.
L'utilisation d’eau devenue impropre à la production d’eau en vue de la consommation humaine est interdite.

Article 6-5 : Installation de traitement 

Des dispositifs, destinés à contrôler les processus de la filière de traitement, et notamment certains paramètres
doivent être installés dès la mise en service de l’installation.

Les taux de traitement des différents produits utilisés, ainsi que les résultats des mesures de surveillance de la
qualité des eaux seront conservés pendant 3 ans et regroupés dans un cahier d’exploitation. Ce cahier sera tenu à
la disposition du service chargé du contrôle.

Article 7 : Périmètres de protections

Il est établi, autour de l’ouvrage précité à l’article 1, les périmètres de protection délimités conformément aux
plans annexés avec les servitudes suivantes, prononcées sur les parcelles incluses dans chacun des périmètres.

Tout déversement de produit susceptible de nuire à la qualité des eaux souterraines doit être immédiatement
déclaré au maire de la commune, à l’exploitant de l’ouvrage, à l’autorité sanitaire et au service chargé de la
police des eaux souterraines.

Tout projet, dans les limites des périmètres de protection devra être porté à la connaissance du préfet qui se
réserve  le  droit  de  consulter  un  hydrogéologue  agréé,  aux  frais  de  l’intéressé,  afin  de  s’assurer  de  sa
compatibilité par rapport à la préservation de la qualité des eaux.

Article 7-1 : Périmètre de protection immédiate

Ce périmètre sert à éviter toute contamination directe de l’eau prélevée dans l’ouvrage.

La parcelle de terrain délimitée par ce périmètre (parcelle cadastrée ZI-24) doit être la propriété exclusive de la
commune ou de l’USESA. Elle devra être entourée d’une clôture grillagée élevée à deux mètres de hauteur.
L’accès doit se faire par une porte munie d’un système de fermeture à clef.

La  surface  extérieure  de  la  station  de  pompage  sera  maintenue  en  herbe  et  régulièrement  entretenue  par
fauchage saisonnier. La plantation d’arbres ou d’arbustes à feuilles persistantes sur le pourtour de ce périmètre
est autorisée.
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L’utilisation et le stockage de produits phytosanitaires, d’engrais ainsi que toutes activités autres que celles
nécessitées par la présence du captage, sont interdites.

Aucune servitude de droit de passage occasionnant un libre accès aux installations, vis à vis de tiers, ne peut être
accordée ou maintenue.

Article 7-2 : Périmètre de protection rapprochée

Ce périmètre, adapté à l’importance de l’exploitation et aux paramètres hydrogéologiques locaux, définit une
zone de protection permettant de mettre le captage à l’abri des contaminations bactériologiques et à le prémunir
contre toutes activités susceptibles de nuire rapidement à la qualité des eaux souterraines.

Sont interdits :
- la construction de tous types de bâtiment d'élevage et industriels ;
- la création d'ouvrages de prélèvement d’eau non reconnus d’utilité publique ;
- l'implantation de puits pour le fonctionnement de pompes à chaleur dotée d'un système eau/eau ;
- la mise en place d'ouvrages collectifs de transport des eaux usées, qu'elles soient brutes ou épurées ;
-  l'épandage,  l'implantation  d'ouvrages  d’infiltration  et  de  stockage  des  eaux  usées  d’origine  domestique,
agricole ou industrielle, qu’elles soient brutes ou épurées ;
- l’épandage et le stockage de matières de vidange ;
- l'implantation d'ouvrages d'infiltration des eaux pluviales ou de ruissellement, même traitées ;
- la création de fossés d’infiltration ou bassins d'infiltration des eaux routières ou en provenance d'importantes
surfaces imperméabilisées (surface > à 1000 m2) ;
- le stockage de déjection ou de défécations animales, du fumier, de matières fermentescibles non destinées à
l’alimentation du bétail ;
- l’épandage et le stockage de fumier sur les parcelles ZI-17 à 25 et 26 ;
- le stockage d’engrais organiques ou chimiques,  de pesticides, de produits  phytopharmaceutiques, produits
phytosanitaires et antiparasitaires, d'amendements contenant des sous produits animaux et de tout produit ou
substance destinée à la fertilisation des sols et à la lutte contre les ennemis des cultures ;
- le labour dans le sens de la pente du terrain, dans la mesure du possible ;
- le drainage des parcelles cultivées ;
-  la  suppression  et  le  retournement  des  prairies  permanentes  sauf  dans  le  cadre  de  leur  régénération  à
l'identique ;
- la mise en place d'installations de stockage d'hydrocarbures liquides ou gazeux, de produits chimiques ;
- la création de dépôts de déchets domestiques, industriels et de produits radioactifs, même temporaires ;
- le défrichement ou le déboisement ayant pour effet de détruire l'état boisé d'un terrain et de mettre fin à sa
destination boisée ou forestière, sauf autorisé ;
- la coupe ou l'abattage d'arbres, d'arbrisseaux et arbustes à l'exception d'une exploitation familiale à usage de
bois de chauffage et dans le cadre des opérations d'entretien ;
- l'implantation de carrières, gravières, ballastières ;
- la création d'excavation d'une profondeur supérieure à 1,80 mètres ou atteignant le niveau piézométrique de la
nappe d'eau souterraine en période de hautes eaux ;
- l'implantation de terrains aménagés ou non pour l’accueil des campeurs, des gens du voyage, des caravanes,
des résidences mobiles de loisirs et habitations légères ;
- le camping sauvage et le stationnement des caravanes ;
- l'implantation d'aires de stationnement, parkings et aires de pique-nique ;
- l'implantation de terrains de golf et sites pour la pratique de sports à l'aide d'engins motorisés ;
- la création de mares et étangs ;
- la création de cimetières ;
- la mise en place de nouvelles voies de communication routières, fluviales et ferroviaires ;
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Sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes :
- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
- l'épandage de matières organiques et minérales autorisées dans le cadre de l'agriculture biologique ;
- l'épandage de matières ou produits normalisés ayant reçu une autorisation de mise sur le marché ;
-  le  stockage  des  matières  fermentescibles  destinées  à  l’alimentation  du  bétail  sera  réalisé  sur  surface
imperméabilisée avec récupération des jus ;
- le pacage des animaux devra être organisé de manière à maintenir une couverture végétale au sol. Du 01/07 au
01/10, il s'effectuera sans apport de nourriture complémentaire à la production fourragère de la parcelle,  sauf en
cas de canicule ou de sécheresse reconnue par le préfet ;
-  les abris et  abreuvoirs pour animaux seront installés,  dans les parcelles considérées, à la distance la plus
éloignée possible par rapport au périmètre de protection immédiat ;
- l'ouverture de tranchées provisoires avec remblaiement à l'aide des matériaux extraits et replacés, si possible,
dans l'ordre de leur présence dans le sol ou en respect de prescriptions spécifiques à une règle de conception
technique imposée ;
- le défrichement ou le déboisement en lien avec des opérations d'entretien ou d'exploitations soumises à un
régime de déclaration ou d'autorisation au titre d'une autre réglementation ainsi que les déboisements ayant pour
but  de créer  à l’intérieur des  bois et  forêts les équipements  indispensables à leur  mise  en valeur et  à leur
protection, sous réserve que ces équipements ne modifient pas fondamentalement la destination forestière de
l’immeuble bénéficiaire et n’en constituent que les annexes indispensables, y compris les opérations portant sur
les terrains situés dans les zones délimitées et spécifiquement définies comme devant être défrichées pour la
réalisation d’aménagement préconisé par un plan des risques naturels prévisibles ;
- les chemins ruraux et  forestiers devront  être entretenus régulièrement  pour éviter  la formation d'ornières,
l'entretien ou la recharge des zones de roulement se fera en matériaux neutres ;
- les opérations de curage des fossés existants et la création de nouveaux fossés : mise en place de matériaux
compactés, de perméabilité inférieure à 1.10-8 m/s sur 20 cm d'épaisseur minimum ou utilisation de matériaux de
qualité similaire ;
- les opérations de débroussaillement ;
- Les produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le volume et non interdits par le présent
arrêté, doivent être stockés soit dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite soit
entreposés sur des bassins de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké et également les produits
d'extinction d'un éventuel incendie ;
Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisées sous réserve :
- d'être conformes à la réglementation générale, 
- que des dispositifs, si nécessaire, soient mis en place afin que les activités ne soient pas susceptibles d'entraîner
une pollution de nature à nuire directement ou indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté.
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre  des prescriptions particulières afin de
préserver la qualité des eaux souterraines.

Article 7-3 : Périmètre de protection éloignée

Ce périmètre enveloppe le précédent. Il se justifie par la nécessité d’établir une zone de protection plus large,
dans  laquelle  les activités futures et existantes peuvent être la cause de pollutions diffuses et chroniques.

sont autorisés, en respect des prescriptions suivantes :
- les pratiques culturales seront effectuées conformément aux prescriptions relatives à la protection des eaux
contre la pollution par les nitrates d’origine agricole (Code des bonnes pratiques agricoles, arrêtés relatifs aux
programmes d’actions dans les zones vulnérables) ;
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- Les ouvrages de stockages de produits liquides susceptibles de polluer les eaux, quelqu'en soit le volume,
doivent être stockés dans des cuves aériennes à doubles parois  munies d'un détecteur de fuite ou sur des bassins
de rétentions étanches, capable de contenir le volume stocké ;
- la création d'excavation n’atteignant pas le niveau piézométrique de la nappe d'eau souterraine en période de
hautes eaux.
- les aires de betteraves existantes ne seront utilisées que pour le stockage temporaire de betteraves, de produits
de récoltes, de matières non fermentescibles issus de l'exploitation forestière et provisoirement des résidus de
déterrage dont leur remise sur les terres de culture devra s'effectuer le plus rapidement possible et en fonction
des conditions d'accessibilité ;

Les autres activités, installations ou dispositifs sont ou seront autorisés :
- en respect des prescriptions suivantes :
- être conforme à  la réglementation générale,
- des dispositifs, si nécessaire, devront être prévus pour éviter toutes pollutions de nature à nuire directement ou
indirectement à la qualité des eaux souterraines,
- que leur destination ou leur utilisation puissent respecter les prescriptions du présent arrêté.
et  après avis du préfet.  Celui-ci  pourra,  en cas de nécessité,  émettre  des prescriptions particulières afin de
préserver la qualité des eaux souterraines.

Article 7-4 : Pour les activités, dépôts et installations existants sur les terrains compris dans les périmètres de
protection, à la date du présent arrêté, il devra être satisfait aux obligations prévues aux articles 7-1 à 7-3 dans le
délai de deux ans à compter de la date de notification de cet arrêté.

Les  propriétaires  des  terrains  précités  devront  subordonner  la  poursuite  de  leur  activité  au  respect  des
obligations imposées.

Article 7-5 : Travaux nécessaires à la protection de la ressource

L’USESA  devra réaliser, dans le délai de deux ans à compter de la date de signature de cet arrêté, les travaux
suivants :
- remplacement de la clôture par une clôture de 2 m de hauteur,
- pose d'un portail fermant à clef,
- mise en place d'un dispositif anti intrusion,
- suppression d’un poteau EDF,
- aménagement du chemin agricole dit de "La Fontaine Trouble" afin de limiter le ruissellement des eaux vers la
route.
Une déclaration d’achèvement de travaux sera transmise au préfet.

Article  8  :  Toute  modification  notable  apportée  à  l’ouvrage  ou  aux  installations  de  prélèvement,  à  leur
localisation, leur mode d'exploitation, aux caractéristiques principales du prélèvement lui-même (débit, volume,
période), tout changement de type de moyen de mesure ou de mode d'évaluation de celui-ci, doit être porté,
avant sa réalisation, à la connaissance du préfet. 

Toute modification significative susceptible d’intervenir sur les installations de stockage, de traitement ou de
distribution doit faire l’objet d’une déclaration, au préalable, au préfet, accompagnée d’un dossier définissant les
caractéristiques du projet.

L’USESA aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 

Le préfet fera connaître si ces modifications sont compatibles avec la présente autorisation et la réglementation
en vigueur ou si une nouvelle demande devait être déposée.
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Article 9 : L’USESA ne pourra s'opposer ou solliciter une quelconque indemnité, ni dédommagement et en
particulier pour les investissements qu’elle aurait réalisés si le préfet reconnaît nécessaire de retirer, suspendre
ou modifier la présente autorisation :
- en cas de non-respect des dispositions de la présente autorisation,
 -dans l’intérêt de la santé publique,
- pour prévenir ou faire cesser tout risque pour la sécurité publique,
- en cas de menace majeure pour la nappe phréatique,
- lorsque les ouvrages ou installations sont abandonnés ou ne font plus l’objet d’un entretien régulier,
- dans le cadre des mesures prises au titre de la réglementation relative à la limitation ou à la suspension
provisoire des usages de l'eau.

Article 10 : Sont instituées au profit de l’USESA les servitudes ci-dessus grevant les terrains compris dans les
périmètres de protection délimités conformément aux plans annexés au présent arrêté.

L’USESA indemnisera, les propriétaires, les détenteurs de droit d’eau et autres usagers de tous les dommages
qu’ils  pourront  prouver leur avoir  été causés par la dérivation des eaux et  l’instauration des périmètres  de
protection du captage cité à l’article 1, conformément au Code de l’Expropriation pour cause d'utilité publique.

Article 11 : Quiconque aura contrevenu aux dispositions du présent arrêté sera passible des peines prévues:
- par l'article L. 1324 du Code de la Santé Publique,
- par l'article L. 216-1, L. 216-6 et suivants du Code de l'Environnement.

Article 12 :  Les dispositions du présent  arrêté seront  annexées,  dans le délai  de trois mois,  au Plan Local
d'Urbanisme existant de la commune de Monthiers.

Un arrêté du maire de la commune de Monthiers constate qu'il a été procédé à la mise à jour du plan et sera
transmis au préfet et au Directeur Départemental des Territoires.  

Article 13 : En matière de voies et délai de recours, la présente décision peut être déférée devant le Tribunal
Administratif d’Amiens, sis 14 rue Lermerchier :
- par le demandeur ou exploitant dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la décision a été
notifiée,
- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs groupements, en raison des
inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de l’installation présente pour les intérêts mentionnés aux
articles L. 211-1 et L. 511-1 du Code de l'Environnement dans un délai d’un an à compter de la publication ou
de l’affichage de la décision. Toutefois, si la mise en service de l’installation n’est pas intervenue six mois après
la publication ou l’affichage de ces décisions, le délai de recours continue à courir jusqu’à l’expiration d’une
période de six mois après cette mise en service.

Dans le même délai de deux mois, le pétitionnaire peut présenter un recours gracieux. Le silence gardé par
l'administration pendant plus de deux mois sur la demande de recours gracieux emporte décision implicite de
rejet conformément à l'article R. 421-2 du code de justice administrative.

Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions que postérieurement à
l'affichage  ou  à  la  publication  de  cet  arrêté  ne  sont  pas  recevables  à  déférer  cet  arrêté  à  la  juridiction
administrative.

Article 14 : Le présent arrêté sera opposable après avoir été :
- affiché, pendant deux mois, en mairie de Monthiers ;
-  notifié  individuellement,  par  lettre  recommandée  avec accusé de réception,  aux propriétaires  des  terrains
compris dans lesdits périmètres de protection ;
- inséré au recueil des actes administratifs de la préfecture de l’Aisne.
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Par ailleurs, une mention de cet affichage sera insérée en caractères apparents dans deux journaux locaux.

Article 15 : Madame le Secrétaire Général de la Préfecture, le Sous-Préfet de Château Thierry,  le Maire de la
commune  de  Monthiers,  le  Président  de  l’Union  des  Services  d’Eau  du  Sud  de  l’Aisne,  le  Directeur
Départemental  des  Territoires,  le  Directeur  Départemental  de  la  Protection  des  Populations,  le  Directeur
Régional de l’Environnement, de l'Aménagement et du Logement Hauts-de-France, la Directrice Générale de
l'Agence Régionale de Santé Hauts-de-France, sont chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du
présent arrêté, dont une copie sera adressée à chacun d’eux.

Fait à LAON, le 31 décembre 2016

Le Préfet de l’Aisne
Signé : Nicolas BASSELIER

Les annexes à cet arrêté sont consultables auprès de la mairie de Monthiers.

DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE  DES ROUTES NORD

Arrêté n° 2017-3 en date du 9 janvier 2017 portant subdélégation de signature
de Monsieur François Xavier DELEBARRE,

Directeur interdépartemental des routes Nord, à ses subordonnés,
relative aux pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national,
aux pouvoirs de police de la conservation du domaine public routier national, 

aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national,
et au pouvoir de représentation de l’État devant les juridictions 

civiles, pénales et administratives 
 

LE DIRECTEUR INTERDEPARTEMENTAL DES ROUTES NORD
 
Vu le décret 2010-146 du 16 février 2010 modifiant le décret 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des
préfets, à l’organisation et à l’action des services de l’État dans les Régions et Départements,
 
Vu l'arrêté préfectoral du 9 mai 2016 portant délégation de signature de monsieur le préfet du département de
l’Aisne à Monsieur François Xavier DELEBARRE, Directeur interdépartemental des routes Nord, relative aux
pouvoirs de police de la circulation sur le réseau routier national, aux pouvoirs de police de la conservation du
domaine public routier national, aux pouvoirs de gestion du domaine public routier national, et au pouvoir de
représentation de l’État devant les juridictions civiles, pénales et administratives,
 
Vu l’arrêté en date du 05 septembre 2016, portant subdélégation de signature de Monsieur  François Xavier
DELEBARRE à ses collaborateurs, et abrogeant l'arrêté du 13 janvier 2016, 
 
Considérant qu’en raison de mouvements de personnels au sein de la DIR Nord, il est nécessaire d’adapter
l’arrêté de subdélégation susvisé,

 
ARRÊTE

 
ARTICLE 1 :
 
Le présent arrêté annule et remplace les dispositions de l’arrêté du 05 septembre 2016.
 
Il prend effet à compter de sa date de signature.
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ARTICLE 2 :
 
En cas d'absence ou d'empêchement de Monsieur François Xavier DELEBARRE, la délégation consentie à
l'article 1 de l'arrêté préfectoral portant délégation susvisé pourra être exercée pleinement par :
 

 Monsieur Claude GANIER, Directeur adjoint Entretien Exploitation, 
 
ARTICLE 3 :
 
En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés à l'article 2, la délégation de signature qui leur
est  confiée  sera  exercée  dans  les  domaines  suivants,  référencés  à  l'article  1  de  l'arrêté  préfectoral  portant
délégation susvisé, par les fonctionnaires désignés ci-après : 
 

 Monsieur Michael LANGLET, Chef du Service des Politiques et Techniques par intérim, à l'effet de
signer les décisions relevant des domaines de référence : A.1 – A.8 – A.9 – A.12 – C.7 

 
 Madame Véronique LIEVEN,  Chef du Secrétariat Général, à l'effet de signer les décisions relevant

des domaines de référence : D.1 – D.2 
 

 Monsieur Patrice BOYER, Chef de l’Arrondissement de Gestion de la Route Est (AGRE), à l'effet de
signer les décisions relevant des domaines de référence : A.1 – A.3 – A.4 – A.5 – A.6 – A.7 – A.10 –
A.11 – A.13 – B.1 – C.1 – C.2 – C.3 – C.4 – C.5 – C.6 

 
ARTICLE 4 :
 
En cas d'absence ou d'empêchement des fonctionnaires désignés à l'article 3, la délégation de signature qui leur
est confiée sera exercée par l'agent chargé de leur intérim, désigné par Monsieur le Directeur interdépartemental
des routes Nord.
 
À défaut de décision d'intérim, la délégation de signature sera exercée par :
 

 Monsieur Adrien KARGOL, Chef du district de Laon, 
            pour les décisions relevant des domaines de référence : A.1 – A.3 – A.4 – A.5 – A.6 – A.7 – A.11 – B.1 –
C.1 – C.2 – C.3 – C.4 – C.5 – C.6
 
ARTICLE 5 :
 
Monsieur  François  Xavier  DELEBARRE,  Directeur  interdépartemental  des  routes  Nord,  est  chargé  de
l'exécution du présent arrêté.
 
Le présent arrêté sera transmis à Monsieur le Préfet de l’Aisne et sera publié au recueil des actes administratifs
de l’État.

Lille, le 9 janvier 2017

Signé : François Xavier DELEBARRE 

CONSEIL NATIONAL DES ACTIVITES PRIVEES DE SECURITE
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Autorisation n° AUT-N1-2017-01-05-A-00001571 d'exercer délivrée à la société DB SECURITE PHYSIQUE 
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Autorisation n° AUT-N1-2017-01-05-A-00001571 d'exercer délivrée à la société FSI PROTECTION
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Autorisation n° FOR-N1-2017-01-05-A-00001582 d'exercice délivrée à l’organisme de formation ACF
PICARDIE 
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Autorisation n° FOR-N1-2017-01-05-A-00001582 d'exercice délivrée à l’organisme de formation
FORMATION SECOURISME INCENDIE
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